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RESUME 
 
Le programme européen LEADER lancé en 1991 a désormais vint ans. Alors que ce programme est 
généralement considéré comme exemplaire, il est confronté à de nombreuses difficultés 
procédurales qui entravent sa mise en œuvre et détournent les agents des finalités de développement 
recherchées. Nous entendons donc tout d'abord dégager les apports de LEADER en matière de 
développement territorial (I), avant d'analyser les obstacles à sa mise en œuvre (II), pour enfin 
présenter les perspectives et des propositions pour l'avenir du programme dans la future génération 
des fonds européens (III). Nous entendons en particulier examiner la possibilité de généraliser la 
méthode LEADER tout en encourageant davantage des approches innovatrices. 
 
 
 
 
Mots clés : Développement rural, programmes européens, innovation 
  

���������������������������������������
1 Ce document doit beaucoup aux échanges développés avec le réseau LEADER France, notamment M. Bonnard, M. 
Denis et E. Martin, que je tiens à remercier particulièrement ainsi que C. Bernard de l'AdCF et la sous-direction du 
Ministère de l"Agriculture en charge du développement rural. Les recommandations méthodologiques s'appuient 
également sur des échanges avec différents experts tels que L. Barbut, Y. Champetier, D. Lépicier, J-P. Pellegrin, que je 
remercie également. 
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LE PROGRAMME EUROPEEN LEADER A 20 ANS : 
BILAN ET PERSPECTIVES A PARTIR DU CAS FRANÇAIS 

 
 
 
INTRODUCTION 
 
Le programme européen LEADER a été lancé en 1991 (communication de la Commission 
européenne, JOCE du 19 mars 1991), dans un contexte de limitation des aides agricoles2 et dans un 
souci de diversification de l'économie des zones rurales. Aujourd'hui, l'approche LEADER 
(Lliaisons Entre des Actions de Développement Rural) est généralement résumée au travers de sept 
principes formalisés par l'Observatoire LEADER (1999) à la fin des années 1990 (cf. schéma repris 
in rapport de la Cour des Comptes Européenne, 2010), à savoir :  

� une stratégie locale de développement au niveau d'un territoire (généralement de taille infra-
départemental),  

� une démarche ascendante (ou "bottom-up") et participative,  
� un partenariat local public-privé de décision, formalisé au sein d'un Groupe d’Action Locale 

(GAL) dans lequel les acteurs privés ont une place au moins égale à 50%,  
� l'innovation entendue au sens large (nouveau produit, nouveau processus, nouvelle 

organisation, nouveau marché…) et relative (le cas échéant, par transfert et adaptation 
d'innovations développées ailleurs),  

� une approche intégrée et multisectorielle (cf. LEADER : liaisons entre des actions de 
développement rural),  

� une mise en réseau (échanges de bonnes pratiques, transfert…),  
� la coopération avec d’autres territoires, en particulier dans un autre Etat membre. 

 
Alors que ce programme est généralement considéré comme exemplaire, il est confronté à de 
nombreuses difficultés procédurales qui entravent sa mise en œuvre et détournent les agents des 
finalités de développement recherchées. Nous entendons donc tout d'abord dégager les apports de 
LEADER en matière de développement territorial (I), avant d'analyser les obstacles à sa mise en 
œuvre (II), pour enfin présenter les perspectives et des propositions pour l'avenir du programme 
dans la future génération des Fonds européens (III). Nous entendons en particulier examiner la 
possibilité de généraliser la méthode LEADER tout en encourageant davantage des approches 
innovatrices. 
 
 
I – LES APPORTS DE LEADER  
 

A) Quatre générations de programmes 
 
Lancé sous forme de programme d'initiative communautaire européenne à partir de 1991, LEADER 
(Liaisons entre les actions de développement rural) vit sa quatrième période de programmation. 
 
LEADER I, mené sur 1991-1994, a initié la démarche sur un petit nombre de territoires (40 GAL en 
France) et selon les principales caractéristiques suivantes : logique intégrée de développement des 
territoires ruraux, rôle important de la Commission Européenne dans la sélection directe des GAL 
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2 Selon M. Laine, en charge à la DG AGRI de LEADER lors de son lancement, il avait reçu "carte blanche pour 
inventer un dérivatif aux quotas laitiers" (Gal'axie+, lettre d'information de l'UNA LEADER, 15 décembre 2008). 
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(après échanges avec la DATAR), subvention globale mobilisant les différents Fonds européens 
(FEOGA-O, FEDER, FSE). 
 
LEADER II (1995-2000) a généralisé l'approche selon une forte extension territoriale (179 GAL en 
France sélectionnés à l’échelle régionale), mais aussi une dilution au détriment de l'approche 
intégrée malgré une affirmation de l'exigence d'innovation : la sélection et la gestion en France sous 
l’égide des préfectures de région (SGAR) a conduit souvent à privilégier le financement de projets 
sectoriels, même si l'attrait de LEADER a été d'apporter une ingénierie aux territoires de projet 
encouragés par la politique de Pays de la Loi "Pasqua" (loi d'aménagement de 1995). LEADER II a 
continué à mobiliser les différents Fonds européens mais avec un retour aux circuits financiers 
habituels de l'Etat français et une logique de financement par opérations. 
 
LEADER + (2000-2006) a visé un approfondissement de la méthode à travers d'un axe 
stratégique majeur ("thème fédérateur") et d'une exigence affichée d’innovation. Il a été engagé 
à partir d'un retour à un pilotage national en France sous l’égide de la DATAR, notamment 
dans la sélection des GAL à la suite d’un appel à projets (140 GAL en France, sélectionnés au 
niveau national). Le programme a été conçu dans un souci de complémentarité avec la 
politique de territoires de projets soutenue par la Loi "Voynet" (loi d'aménagement du territoire 
de 1999) et le volet territorial des CPER (Contrats de Plan Etat-Région). Désormais le 
financement européen relevait du seul FEOGA, même si le Règlement de celui-ci permettait 
une éligibilité élargie de mesures dans ce cadre. En France, la subvention globale 
communautaire est rétablie et versée via le CNASEA (Centre National d’Aménagement des 
Structures et des Exploitations Agricoles).  
 
Depuis 2007, LEADER est financé au sein du FEADER (Fonds européen et agricole de 
développement rural, constitué à partir de redéploiement de crédits de la PAC), et géré au 
niveau régional sous l’égide de la DRAF avec un partenariat plus ou moins fort avec les 
conseils régionaux ; le pilotage national est assuré par le ministère de l’agriculture qui peine à 
sortir d'une logique sectorielle et agricole. Avec plus de 2 000 GAL, le nombre de GAL a plus 
que doubler par rapport au programme LEADER+, et la moitié des territoires mettent en 
oeuvre une approche LEADER pour la première fois (Commission européenne, COM(2011) 
450 final). 
 
Un mouvement d’aller-retour a pu être relevé entre les incitations communautaires et les 
politiques territoriales menées en France (Doré, 2004) : LEADER I a ainsi permis de financer 
de façon conséquente des démarches le plus souvent infra-départementales (parfois portées par 
les départements), voire trans-départementales, et correspondant à des Parcs ou à des 
démarches proches des Pays (parfois les suscitant), en favorisant des périmètres d’action plus 
larges et davantage d’actions immatérielles que dans les contrats de Pays des années 
antérieures ; LEADER II, tout en conduisant à un certain saupoudrage, a permis dans la foulée 
de la Loi Pasqua de financer l’ingénierie de nombreuses équipes locales initiant des Pays ; 
enfin, LEADER+ visait à financer des actions ayant un effet d’entraînement et à éviter ainsi 
des redondances avec les Pays, alors que les CPER 2000-2006 prévoyaient le financement de 
l’ingénierie (FNADT) et d’actions via des contrats de Pays et de Parcs Naturels Régionaux au 
titre du volet territorial des CPER (Contrats de Plan Etat-Région). 
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Tableau 1 - LEADER : quatre générations de programmes 
 

 LEADER I LEADER II LEADER + LEADER/ 
FEADER 

Période 1991-1994 1995-1999 2000-2006 2007-2013 
Nombre GAL 
(France) 

40 179 140 223 

Nombre GAL 
(Europe) 

217  
(367.000 km2) 

906  
(1.375.144 km2) 

893  
(1.577.386 km2) 

22253 

Financement 
européen 

442 millions € 1.755 millions € 2.105,1 millions €  

Spécificités  
territoriales en 
France 

Zones 5 b Zones 5 b Sauf  aires 
urbaines de + 
50.000 hab. 

Possible prise en 
compte de villes 
moyennes 

Principes 
majeurs 

Approche 
intégrée 

Projets 
"innovants" 

"Thème 
fédérateur" 

"Priorité ciblée" 
 

Financements 
européens 

Multi-Fonds  Multi-Fonds  FEOGA avec 
éligibilité élargie 
de mesures 

FEADER (2ème pilier 
PAC) 

Caractéristiques 
de gestion 

Subvention 
globale 

Par mesures Subvention 
gloable  

Mesures PDRH 

Niveau 
décisionnel 
(sélection/gestio
n) 

UE Etat "régional" 
(SGAR) 

DATAR Ministère 
Agriculture/ 
Direction Régionale 
Agriculture 

Circuit financier UE => GAL 
 

Etat  CNASEA 
(organisme 
intermédiaire) 

Etat  

 
B) LEADER/FEADER : Une forte articulation des GAL et des Pays en France  
 

Conformément aux instructions de la DATAR et du Ministère de l'Agriculture, la génération 
LEADER 2007-2013 a confirmé le ciblage de LEADER sur les territoires organisés : Pays et Parcs 
Naturels Régionaux (Cf. carte). Près de 80% des 223 GAL actuels correspondent à des Pays ou 
CDDRA (procédure Rhône Alpes), ou à un regroupement de Pays. Ainsi 153 GAL (soit 69 % des 
GAL) ont directement pour structure porteuse un Pays, mais si l’on y ajoute les Pays portés par l'un 
de ses EPCI, les structures associatives porteuses du GAL, créées à cet effet par au moins deux 
Pays, et les CDDRA, considérés comme équivalents des Pays, 80% des Pays sont porteurs du 
programme LEADER. La population de 12 029 130 habitants couverte par les GAL en métropole 
est située pour 11 532 500 habitants (soit 96%) au sein de Pays, cependant que seulement 276 930 
habitants résident au sein de PNR et 219 700 habitants dans d'autres territoires (source : Guide de 
gestion LEADER). 
 
LEADER apporte un appui financier de nombreux projets de développement local portés par des 
territoires et dans un enrichissement réciproque avec les démarches de Pays : taille du territoire, 
partenariat public-privé au travers de GAL-Groupes d’Action Locale, démarche ascendante, 
approche multisectorielle …. (Doré, 2004).  Concernant les financements découlant du programme 
LEADER, selon une enquête APFP de 2011, les Pays ayant répondu bénéficient en moyenne d’une 
enveloppe moyenne d'1,5Mions€ (minimum 800.000 €, maximum 2.500.000 €) sur la période 2007-
2013, soit environ 250.000 € par an. 

���������������������������������������
3 source : http://enrd.ec.europa.eu/LEADER/local-action-groups/fr/local-action-groups_home_fr.cfm  
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Figure 1 - Articulation des GAL LEADER et des "terr itoires organisés" (Pays, PNR) 

2007-2013 

 
Cartographie Michaël RESTIER 

 
La notion de priorité ciblée reprend celle du thème fédérateur existante sous LEADER+. C'est "une 
priorité intervenant comme fil conducteur de leur stratégie spécifique LEADER, pouvant 
"correspondre à une dimension transversale du projet du territoire organisé auquel le projet 
LEADER apporte une contribution propre significative" et devant refléter le caractère multisectoriel 
et participatif de la stratégie" : "Il ne s’agit pas d’un choix d’intervention sur un secteur ou un autre 
mais bien d’une ligne directrice structurante, explicitant et organisant la stratégie et l’intervention 
du GAL" selon le guide MAP-DATAR (2007). 

 
  



��
�

Tableau 2 – Comparaison "thème fédérateur" (2000-2006) et "priorité ciblée" (2007-2013) 
 

Thème fédérateur Priorité ciblée 
Utilisation nouveaux savoir-faire et nouvelles 
technologies 

  

Accueil de nouveaux acteurs et d'entreprises Politique d'accueil et de service 
Amélioration de la qualité de la vie   
Valorisation des produits locaux Valorisation des productions locales 
Valorisation ressources naturelles et culturelles Patrimoine et savoir-faire 
 Patrimoine naturel, énergies alternatives 
 Tourisme 
 Lien urbain/rural 
Publics cibles : jeunes et/ou femmes Autres 
 
Sur 2007-2013, 37 % des GAL ont choisi la thématique "Politique d’accueil et de service", et 
seulement  6% la thématique "lien urbain/rural" et 2% la thématiques "Patrimoine et savoir-faire".  
 
Au-delà de ses stricts apports financiers, le rôle de LEADER est essentiel, notamment pour :  

�  soutenir des territoires de projets avec lesquels LEADER est désormais fortement articulé 
(cf. supra), 

�  apporter une ingénierie à des territoires souvent dépourvus (rôle souligné à l'occasion du 
montage de Pôles d'Excellence Rurale) ; LEADER permet le financement de postes 
d'animateurs rattachés au Pays. Par rapport à une moyenne de 6,5 collaborateurs par Pays, 
un tiers (moyenne de 2 animateurs par GAL Pays) sont financés dans le cadre du 
programme LEADER (enquête APFP, 2011).  

�  favoriser des projets innovants créateurs d'emplois et d'amélioration de la qualité de la vie 
(thématique la plus répandue) ; ainsi les Pays qui prennent le plus d'initiative en matière de 
services à la population sont ceux qui bénéficient de LEADER, comme cela ressort d’une 
enquête APFP menée dans le cadre du Réseau rural (Doré et alii, 2010), 

�  apporter une plus-value par rapport aux programmes classiques notamment par sa fonction 
d'expérimentation, 

�  susciter de nouvelles formes de gouvernance et de coopération territoriale (inter-Pays, 
rural/urbain) : cf. encadré, 

�  inciter à la coopération entre des territoires à l'échelle européenne et contribuer à enrichir les 
approches et méthodes de développement. 

LEADER permet de mobiliser dans une démarche ascendante et partenariale (public-privé) les 
crédits du FEADER (au-delà d'une politique sectorielle et de guichet) au profit des territoires 
ruraux, alors que les programmes du FEDER et FSE sont très fortement orientés vers la stratégie de 
Lisbonne ("e-marking") et sont a priori plus favorables aux concentrations métropolitaines, même si 
une récente étude pour la DATAR (EDATER et SEGESA, 2010) a nuancé cette appréciation.  
 
L'intérêt de LEADER est en particulier, comme le souligne le rapport d’évaluation du PDRH 
(Programme de Développement Rural Hexagonal) à mi-parcours (EPICES, ADE, 2010 : cf. résumé 
en annexe de APFP-LEADER France, 2011), de produire des effets territoriaux avec différentes 
mesures, en articulant à la fois l’investissement dans l’équipement (ex. le bâtiment), sa 
fonctionnalité (ex. l’équipement intérieur) et son fonctionnement (ex. animation, mise en réseau, 
etc.). Le rapport relève en particulier dans les propos des acteurs rencontrés, et notamment chez les 
territoires de projet, "une grande conscience de la nécessité de cette articulation et des témoignages 
de sa mise en œuvre pratique (grandement favorisée par la volonté nationale de favoriser le portage 
des groupes d’actions locales par des territoires de projet : Pays, parcs naturels régionaux) ".  
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Encadré : De nouvelles gouvernances territoriales favorisées 
 
La prise en compte du périurbain 
 
Pays du Mans : Le programme LEADER du Pays du Mans s'articule autour de trois axes 
représentatifs des enjeux de maintien de l'agriculture périurbaine, des perspectives de la 
performance énergétique et de l'importance de structurer les déplacements à l'échelle d'un territoire 
de projet. Un quatrième axe transversal et complémentaire concerne plus particulièrement la mise 
en place d’actions de coopération nationale et transnationale. 
 
Pays de Lorient : Le Pays de Lorient cherche à favoriser le maintien d’une agriculture périurbaine, 
nécessaire pour la préservation des ressources naturelles et génératrice d’une certaine dynamique. A 
titre d’exemple, est cité l’intérêt des circuits courts alimentaires dans la création d’emplois et de 
services locaux. 
 
La coopération interterritoriale  
 
Nord Deux Sèvres : Le Pays Thouarsais et le Pays du Bocage Bressuirais se sont associés pour 
répondre en 2007 à l'appel à projet lancé en Poitou-Charentes. Pour cela, une association a été 
créée, le GAL Nord Deux-Sèvres. La stratégie retenue par les deux Pays est la valorisation durable 
et la transmission des richesses naturelles, agricoles et culturelles du Nord Deux-Sèvres. Quatre 
objectifs ont été définis : une agriculture s'inscrivant dans le développement durable, la reconquête 
de la qualité de la ressource en eau et des milieux aquatiques, la valorisation et la pérennité de la 
ressource en bois, la transmission d'un patrimoine naturel et culturel vivant. Parallèlement, une 
coopération avec les GAL Pays des Mauges et Layon-Saumurois (Maine et Loire) a pour objet de 
mettre en place un réseau local d'animation, de réflexion et d'échange autour du développement 
durable.  
 
Grand Perche : Les deux Pays du Perche (Orne et Eure et Loir), ont élaboré une candidature au 
programme LEADER 2007-2013, en partenariat avec le Parc Naturel Régional du Perche et en 
concertation avec l’ensemble des forces vives du territoire. Ce programme permettra de soutenir des 
actions " pilotes " valorisant l’accueil de nouveaux porteurs de projets dans différents domaines de 
l’économie rurale (agriculture, tourisme, entreprises, services…). 
 
Décloisonnement global et nouvelle gouvernance 
 
Le Comité de Programmation du GAL du Pays Voironnais : Un règlement intérieur vise à 
inscrire de manière formelle la recherche d’objectifs ambitieux dans la définition des choix du GAL 
et le soutien des projets : obligation de financer uniquement des opérations et actions au caractère 
réellement transversal, ou s’inscrivant dans un projet global, respectant réellement l’application des 
principes LEADER, garants de la plus-value du programme sur des dispositifs plus traditionnels, à 
savoir l’innovation, la recherche de reproductibilité, l’application sur l’ensemble ou la grande 
majorité du territoire, la multi-sectorialité… La présence de trois membres du conseil de 
développement au sein du comité de programmation permet de faciliter les échanges entre le 
Comité de programmation du programme LEADER et les actions menées plus largement sur le 
territoire (un projet, pertinent pour le Pays Voironnais mais non recevable dans le cadre de 
LEADER, pourra être réorienté vers d’autres types de soutien, plus classique). S'y ajoutent des 
comités locaux territoriaux par sous bassin, et un comité ressources (universitaires, Agence 
d’urbanisme de la région grenobloise). Un comité technique se réunit avant chaque comité de 
programmation, et un forum annuel public doit établir le bilan de l’année écoulée et fixer la feuille 
de route de la nouvelle année. 
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II  - UN PROGRAMME ENTRAVE PAR SON CADRE  
 
Dans les deux premières générations, LEADER constituait un outil de mobilisation des différents 
Fonds, sans que les territoires aient à se soucier de la répartition entre Fonds. Aujourd'hui, il n'est 
plus qu'un volet de la PAC au travers d'un "deuxième pilier", à l'"ambigüité historique entre 
développement agricole et développement rural" (Aubert, Trouvé, 2009) et fruit d'une triple filiation 
: le volet structurel de la politique agricole, le volet de développement agricole et rural de la 
politique régionale et le volet environnemental de la politique agricole (Berrier-Solliec et alii, 
2008).  
 
La politique de développement rural est ainsi dans une situation fragile du fait d'une triple "non 
concordance", voire contradiction (Jouen, 2007) entre :  

�  une base juridique issue de la politique de cohésion et non de la PAC (première mention 
explicite au développement rural dans les traités européens apparue en 1992, au titre de la 
politique régionale européenne et non au titre de la PAC), 

�  un financement (le budget agricole) ne coïncidant pas avec son fondement légal, 
�  une dimension territoriale affaiblie au profit d'une approche plus sectorielle liée à son 

rattachement au 2ème pilier de la PAC. 
 

A) Le recul de l'approche intégrée 
 

La création d'un Fonds isolé traitant du développement rural a conduit une "régression d'une 
approche intégrée" inter-Fonds,  alors que "jusqu'en 2006, tous les Fonds sont régis par un 
règlement commun, le règlement de coordination établi en 1999" (Bandarra, 2006). Comme 
l'explicite N. Bandarra (2006), "la base de l'harmonisation des différents Fonds vise non seulement 
à créer des synergies, mais aussi à agir conjointement dans une approche intégrée au niveau d'une 
région, qu'elle soit urbaine ou rurale. Les difficultés de coordination et la complexité de 
l'intervention conjointe des différents Fonds, en particulier au niveau financier, ont conduit la DG 
AGRI, responsable du Fonds agricole, à l'isoler des autres Fonds et à le faire revenir sous les ailes 
de la PAC. En fait, la raison pratique résultant des difficultés de coordination, a convergé avec 
l'orientation principale liée à la nouvelle réforme de la PAC, qui accentue la complémentarité entre 
le développement rural et la PAC". 
 
Un "énoncé de priorités plus souvent agricoles que rurales" (Aubert et alii, 2008) était le risque 
majeur du rapprochement des actions rurales (axe 3), des actions structurelles agricoles (axe 1) et 
des mesures en faveur de l'environnement (axe 2), dans le cadre du règlement de développement 
rural (RDR) du FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural). Comme le 
souligne G. Peltre (in Ehrhart et alii, 2009), "la matrice européenne de LEADER, avec l’axe 4 posé 
en chapeau des trois autres axes, autorisait une lecture territoriale". Ainsi l'actuelle génération de 
LEADER a été promue comme devant favoriser une approche intégrée de l'agriculture : 
"L'intégration doit jouer au bénéfice des territoires de projet pour mettre en œuvre des mesures (…) 
auparavant plus centrées sur des logiques sectorielles que sur des logiques territoriales" 
(intervention du représentant la DATAR, C. Bernard, à la journée APFP du 17 mai 2006). Mais de 
nombreux constats soulignent que "la manière dont elle a été relayée dans bon nombre d’États 
membres ne favorise pas l’approche territoriale. LEADER n’y est pas proposé ni compris, comme 
un outil au service de la mise en œuvre participative et partagée du projet intégré de développement 
local des territoires éligibles, ce qui était le cas avec LEADER 1. La démarche PRODER en 
Espagne compte parmi les quelques rares exceptions qui confirment la règle" (Peltre, 2009).  

 
B) Les ambigüités du "développement rural" au niveau européen 
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Fondamentalement, l'actuel programme LEADER souffre des différences de définitions du 
développement rural (Aubert et alii, 2008) au niveau européen (Perrier-Cornet et alii, 2008, Berrier-
Solliec et alii, 2008) :  

�  Une conception "agrocentrée" d’un développement agricole élargi, inspire nettement le 
2ème pilier de la PAC actuel où l’essentiel des mesures (80% du FEADER en moyenne) est 
orienté vers le soutien à la multifonctionnalité agricole et les mesures agri-
environnementales (approche répandue en France). 

�  Une vision intégrée du développement rural (approche fondatrice de LEADER) repose sur 
une logique territoriale visant à soutenir l’action collective de l'ensemble des acteurs du 
monde rural (conception affirmée dans des régions comme le Schleswig-Holstein : cf. 
Berriet-Solliec et alii, 2009). 

�  Une conception du développement rural comme composante du développement régional, est 
basée sur la structuration du territoire (relations villes campagnes) et le rôle moteur des 
activités industrielles comme des activités agricoles (approche dominante en Italie). 

�  Une conception environnementale aborde l'espace rural avant tout comme un espace naturel 
et un cadre de vie à préserver : cette vision traditionnellement anglaise s'élargit aujourd'hui 
avec l'affirmation d'une approche de développement durable territorial compatible avec les 
fonctions environnementales. 
 

Tableau 3 - Les différentes conceptions du développement rural en Europe 
Conception Caractéristiques Modèle dominant 

"Agro-centrée" 
(agricole élargi) 

2ème pilier de la PAC : multifonctionnalité 
agricole et mesures agri-environnementales  

France 

Intégrée  Approche LEADER : soutien à l’action 
collective de l'ensemble des acteurs du monde 
rural 

Région Schleswig-
Holstein (Allemagne)4 

Composante  du 
développement 
régional 

Structuration du territoire (relations villes 
campagnes) et rôle moteur des activités 
industrielles comme des activités agricoles 

Italie 

Environnementale  Espace rural : espace naturel, cadre de vie à 
préserver 

Angleterre 

 
C'est pourquoi, il serait plus judicieux d'utiliser la formulation "politiques de développement des 
territoires ruraux" (PDTR) que "politiques de développement rural", car "les PDTR regroupent un 
ensemble de politiques beaucoup plus large que la seule politique de développement rural du second 
pilier de la PAC" : il faudrait "y intégrer les pans relatifs aux territoires ruraux de la politique des 
Fonds structurels, comme l’accessibilité, l’attractivité résidentielle et l’emploi qui ne relèvent pas 
directement de la PAC" selon M. Ehrhart, adjoint au sous-directeur au développement rural du 
MAAPRAT (in Ehrhart et alii, 2009). 
 

C) Prédominance des mesures agri-environnementales 
 
Les programmes 2007-2013 sont construits selon une répartition des mesures en 4 axes : un axe 1 
comportant essentiellement des mesures en faveur des exploitations agricoles, un axe 2 de caractère 
agro-environnemental, un axe 3 plus spécifiquement de développement rural (diversification, 
services…) et un axe 4 "LEADER" qualifié de méthodologique et mobilisant des mesures des 3 
premiers axes. 
 
  

���������������������������������������
4 d'après Berriet-Solliec et alii, 2009 
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1. Répartition entre les différents axes 
 
Au niveau des 27 Etats de l'Union européenne (maquette initiale), l'axe 1 représente 34% du total de 
la contribution du FEADER, cependant que l'axe 2 atteint 44%, pour ne laisser que 13% à l'axe 3. 
En France, l’architecture initiale du programme prévoyait un équilibre de 54% pour l’axe 2 suivi de 
34% pour l’axe 1, puis de 6 et 5 % pour les axes 3 et 4 . Toutefois, selon le rapport d'évaluation 
d'EPICES et ADE de 2011 (p. 49), la maquette de septembre 2010 se distingue par un 
accroissement de la part de l’axe 2 (60%), au détriment principalement de l’axe 1 ne constituant 
désormais qu’un peu plus du quart de l’ensemble des crédits (27%). En France le volet régional 
réserve plus d’un tiers des crédits du FEADER aux axes 3 et 4, parallèlement à près de 40% à l’axe 
1 et 27% pour l’axe 2 (réduit par rapport aux 61% prévue initialement (EPICES, ADE, 2011). 
 

Figure 2 – Les axes du FEADER 

 
 

2. L'axe 3  
 

Au sein des 3 premiers axes (en intégrant LEADER considéré comme axe 4 méthodologique devant 
mobiliser ces 3 axes),  la contribution du FEADER allouée à l'axe 3 en France figure parmi les taux 
les plus bas (9,3%), juste devant le Portugal (8,8%), le Luxembourg (8,5%) et l'Irlande (7,8%). 
L'axe 3 atteint en revanche 33,2% du FEADER à Malte, suivi de la Hollande (29,6%), de la 
Bulgarie (28,5%) et de l'Allemagne (26,5%).  
 

Figure 3 – Part relative des 3 axes selon les Etats membres, FEADER 2007-2013 

 
Source : Directorate-General for Agriculture and Rural Development, 2010 
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3. La part de LEADER 

 
La France a seulement respecté le seuil minimum de 5% du FEADER devant être réservé à l'axe 4-
LEADER (réduit à 2,5% pour les nouveaux Etats membres), alors qu'au niveau de l'EU à 27, l'axe 4 
représente au total 6% du FEADER. Les Etats ayant affecté une plus grande part du FEADER à 
LEADER, de l'ordre de 10%, sont le Danemark (10,7%), l'Espagne (10,6%), le Portugal (9,8%) et 
l'Estonie  (9,5%), cependant que la plus faible part est le fait  de la Slovénie (2,9%), de Chypre 
(2,6%), de la Lettonie (2,5%), de la Bulgarie et de la Roumanie (2,3%). 

 
Figure  4  – Importance et composition de LEADER selon les Etats, FEADER 2007-2013 

 
Source : Directorate-General for Agriculture and Rural Development, 2010 

 
Les mesures mises en œuvre au travers de LEADER relèvent principalement de l'axe 3 (de façon 
exclusive en Irlande, Lituanie, Pologne, Portugal et Slovaquie, en dehors des mesures spécifiques 
LEADER). Alors que le poids accordé aux différentes mesures dans le PDRH et l'évaluation à mi-
parcours5 (EPICES, ADE, 2011) soulignent le caractère agro-centré du PDRH, LEADER/FEADER, 
a mobilisé en France en grande partie l'axe 3 (cf. Figure 4) : ceci s'est fait sous l'effet combiné des 
territoires plus intéressés par la question des services et des administrations régionales du MAP sans 
doute soucieuses de préserver les moyens affectés aux politiques agricoles et par conséquent peu 
enclines à ouvrir les mesures des axes 1 et 2 (cf. Documents Régionaux de Développement Rural-
DRDR et appels à projets LEADER). Ainsi sur un budget programmé de 308,2 millions d'euros en 
France sur 2007-2013, LEADER en France est constitué (Rapport annuel d'exécution du PDRH, 
2010) pour 66,3% de l'axe 3, face à 6,9% de crédits de l'axe 1 et 2,55% de l'axe 2, cependant que 
7% sont prévus en faveur de la coopération (mesure 421) et 17,1% au profit de l'ingénierie des GAL 
(mesure 431). 
 

D) L'Entrave procédurale 
 
La situation s'est "compliquée considérablement par rapport au mode de fonctionnement initial dans 
lequel l'intégration des Fonds structurels était obligatoire pour les zones de l'Objectif 5b" (Jouen, 
2009). Comparé à la "dynamique prometteuse qui avait semblé se développer à la suite des 
politiques de soutien au développement local des années 90, le bilan de la période post-2000 et 
notamment des dispositions et Règlements de la période de programmation 2007-2013 peut paraître 

���������������������������������������
5 y compris dans le temps passé sur les différents axes et mesures au sein de  l'instance d'évaluation 
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décevant" et "la généralisation de la culture de l’audit a rendu les autorités chargées de la gestion 
des Fonds plus frileuses, et moins disposées à prendre le risque d’investir dans des actions 
innovantes et des projets de plus petite taille, notamment ceux placés sous la houlette de partenariats 
locaux" (rapport de l'ADETEF/DG REGIO, Jouen et alii, 2010).  
 
D'autre part, sur le plan européen, LEADER a été porté au cours des années 1990 par des 
"professionnels militants" (M. Laine à la DG AGRI et Y. Champetier, directeur de l'Observatoire 
LEADER confié à l'AEIDL), avec un fort accent mis sur l'approche intégrée, le réseau et la 
capitalisation6. Au cours des années 2000, les vicissitudes des règles de marché public ont mis fin à 
la poursuite de la mission confiée à l'AEIDL, et l'affirmation du "thème fédérateur" (2000-2006) 
puis de la "priorité ciblée" (2007-2013) a pu faire oublier la démarche intégrée au profit d'un retour 
à une approche plus sectorielle (malgré parfois une certaine transversalité).  
 
"L’intégration de LEADER a eu des répercussions sur la flexibilité de l’approche, de nombreux 
États membres ayant limité le choix des projets aux mesures prédéfinies alors que les projets 
LEADER ne satisfont souvent pas aux critères d’éligibilité desdites mesures (Commission 
européenne, COM(2011) 943 final). Le Rapport de la Cour des Comptes Européenne (2010) note 
(point 84) que "les GAL risquent de se focaliser encore moins  sur la réalisation des objectifs de la 
stratégie locale au cours de la période de programmation 2007-2013, puisque les autorités de 
gestion auditées (à l'exception de celle de Bavière) demandent désormais aux GAL de mettre en 
œuvre un ensemble de mesures communes définies dans les programmes de développement rural" : 
ceci est, selon la Cour des Comptes, "contraire aux orientations de la Commission" pour la mise en 
œuvre de l’axe 4 qui indiquaient "qu’il importe que des projets n’entrant pas dans le cadre des 
mesures du programme de développement rural puissent bénéficier d’une aide afin de préserver le 
caractère novateur de LEADER". La Cour ajoute (point 124) : "cela facilite peut-être le contrôle de 
LEADER, mais réduit les possibilités de définir des stratégies locales innovantes et, partant, limite 
celles d'apporter une valeur ajoutée, élément dont l'approche LEADER tire sa légitimité"7.  
 
Par rapport à l'actuelle programmation 2007-2013, les GAL avaient une marge de liberté beaucoup 
plus grande dans le programme LEADER+ (2000-2006), "étant de fait autorité de gestion déléguée" 
(rapport Balny, 2010). Alors que l'intérêt de LEADER comme outil d'appui au développement et à 
la structuration des territoires est largement reconnu, les GAL témoignent de nombreuses difficultés 
(largement validées par la mission du CGAER, Balny et alii,  2010) pour mobiliser les financements 
LEADER / FEADER du fait de différentes raisons européennes et nationales :  

�  réglementation durcie (y compris pour des projets de faible ampleur),  
�  renforcement des mécanismes d'attestation des cofinancements par les gestionnaires 

soucieux de limiter des prises de risque,  
�  insuffisance de personnel au niveau de l'administration d'Etat pour assurer les tâches de 

gestion et d'animation, difficulté accrue par la RGPP (Révision Générale des Politiques 
Publiques), même si la situation s'est améliorée courant 2010 par des recrutements, 

���������������������������������������
6 Voir ensemble de documents méthodologiques sur http://ec.europa.eu/agriculture/rur/leader2/rural-fr/site_closed.htm 
7 Le Rapport 2010 de la Cour des Comptes Européenne constitue d'ailleurs un rappel des objectifs initiaux de LEADER, 
même s'il part du postulat (point 6 et 7) que la méthode "bottom up" de LEADER génère "un échelon supplémentaire 
dans la mise en œuvre, ce qui entraîne des coûts additionnels", contrairement aux approches classiques de type guichet 
de financement de mesures (top-down), et s'il s'appuie sur la mise en avant d'anecdotes pour pointer des dérives. 
LEADER France, dans une lettre du 31 décembre 2010 au Ministre de l'Agriculture, a apporté des réponses sur les 
questions du financement rétroactif (permis par la réglementation sur la période 2000-2006 et pouvant s'expliquer par la 
sélection tardive de certains groupes) et d'éventuels conflits d'intérêt (exclusion des délibérations des membres du GAL 
concerné par un dossier). LEADER France a également souligné dans ce courrier l'importance de valoriser le bénévolat, 
point totalement ignoré par le Rapport. Au-delà de ces points, le Rapport contient différentes recommandations utiles 
pour renforcer la valeur ajoutée et la lisibilité de LEADER, que nous reprendrons dans la partie III de ce document 
portant sur le futur. 
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�  plus grande difficulté de trouver des contreparties nationales résultant des tensions 
budgétaires pesant sur les collectivités et des incertitudes liées à la réforme des collectivités 
territoriales, et problèmes d'avances pour les associations. 

 
Sur la base des statistiques des paiements 2007-2010 (mis à jour en juin 2011), le classement des 
Etats au regard des paiements présentait un retard important pour la France (cf. Figures 5, 6 et 7). 
Les chiffres de la programmation LEADER axe 4 étaient toujours début juillet 2011 faibles avec 
une moyenne de 20% en programmation et 7% en paiement, recouvrant des situations très 
contrastées, et loin derrière certains Pays comme l’Autriche ou la Hollande qui atteindraient 40 % 
en paiement.  
 

Figure 5 – Exécution financière de LEADER (fin 2010) en Europe 
 

 
Source : http://enrd.ec.europa.eu/rural-development-policy/programme-
implementation/monitoring/fr/monitoring_home.cfm 
 

Figure 6  – Exécution du FEADER en France 
 

 
 
En moyenne nationale, la programmation était fin octobre 2011 de 27% et les paiements de 10% 
(contrairement à d'autres Etats (Autriche, Hollande) qui ont dépassé 50% en paiement. Le détail par 
région montre de grands écarts entre régions pour la programmation (de 39% en Auvergne à 9% en 
Guadeloupe), cependant que la plupart des régions se situent autour d'un taux de programmation 
entre 25% et 29%. Les taux de paiements sont nettement inférieurs et ne dépassent pas 10% dans 
beaucoup de régions. 
 

� � ! � � � ! � � � � � � ! � � � � � � � �
� � " � " � " �

�� �
�� � �� ! �� � �� � �� " �� " �! � �� �

�� �� �

������������������	��
��� 
���	
!��� 
��"#$#�

#��	�$
�%��
&
����
����������������&�'�(�)����)���� �����

�	
��

�	
��

�	
��

�	
��

� �� �� �� �� �� �� �� "� !�

������������%������
��������
�������������&���"#$$'
����	��	���
������������(���)�*���	����+*,�,*



���
�

Figure 7 – Exécution de LEADER en France8  
 

 
 
 
III – PERSPECTIVES DE LEADER POUR  L'APRES 2013 
 
Courant 2010, la Commission européenne a annoncé ses grandes orientations au travers de trois 
documents ou communications : 

�  "Europe 2020 – Une stratégie pour une croissance intelligente, durable et inclusive",  
�  L’avenir de la politique de cohésion, dans les conclusions du Rapport sur la cohésion, 
�  L’avenir de la PAC,  

 
Europe 2020" (mars 2010) se veut une stratégie en faveur d’une "croissance intelligente, durable et 
inclusive" pour l’Union : à cet effet, l’ensemble des instruments financiers communautaires doit 
concourir à la réalisation de ces trois grandes priorités (cf. tableau) ; en les combinant aux trois 
objectifs de la PAC, il est possible d'envisager la contribution de l'intervention locale aux 
différentes priorités. (cf. tableau, en surligné : celles pouvant le plus bénéficier d'approches locales). 
 

Tableau 5 - Thématiques Europe 2020  
 

Communication Europe 2020 (mars 2010) : 
une stratégie en faveur d’une croissance 

intelligente, durable et inclusive 

Communication "Avenir de la PAC" (2010) 

Priorité n° 1 : croissance intelligente, au travers 
une économie fondée sur la connaissance et 
l’innovation  

� investir 3% du PIB dans l’innovation,  

Objectif 1 : une production alimentaire viable, 
Objectif 2 : une gestion durable des ressources 
naturelles : 

� Garantir la mise en œuvre de pratiques 

���������������������������������������
8 Ces chiffres extraits d’OSIRIS ne prennent en compte que les projets ayant fait l'objet d'un engagement juridique : ils 
sont donc en dessous de la réalité par rapport aux engagements pris par les GAL LEADER. 
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� réduire l’échec scolaire à 10% et atteindre 
le taux de 40% d’une classe d’âge ayant 
un diplôme universitaire,  

� permettre à 50% de la population 
européenne de souscrire à des connexions 
Internet à plus de 100 Mbps 

Priorité n° 2 : croissance durable visant à 
promouvoir une économie plus efficace dans 
l’utilisation des ressources  

� réduire les émissions de GES d’au moins 
20% par rapport à 1990,  

� faire passer la part des énergies 
renouvelables à 20% des consommations 
finales,  

� accroître de 20% notre efficacité 
énergétique), 

Priorité n° 3 : croissance inclusive, basée sur une 
économie à fort taux d’emploi favorisant la 
cohésion économique, sociale et territoriale  

� atteindre un taux d’emploi de 75% de la 
population des 20-64 ans,  

� réduire de 25% le nombre d’Européens 
vivant sous les seuils de pauvreté 
nationaux 

durables, 
� Favoriser la croissance écologique par 

l’innovation, 
� Poursuivre les actions d’atténuation des 

changements climatiques. 
Objectif 3 : un développement territorial 
équilibré : 

� Soutenir l’emploi rural et préserver le 
tissu social, 

� Promouvoir la diversification des zones 
rurales, 

� Améliorer la diversité des systèmes 
agricoles et développer les marchés 
locaux. 

 

(en surligné, celles pouvant le plus bénéficier d'approches locales) 
 

A) La place du développement local 
 

1.  Le retour du " développement local " dans les communications préparatoires 
 
Les textes de la Commission européenne publiés en 2010 sur l'avenir de la PAC évoquaient à 
nouveau LEADER, cependant que les conclusions du rapport du 5ème rapport cohésion (2010, p. 9) 
estimaient qu’il conviendrait d’accorder plus de place au développement local. Différentes 
contributions préalables (principalement rapport Barca et rapport ADETEF/AIEDL pour DG 
REGIO) avaient remis l’accent sur cette approche qui s’était affirmée dans les interventions 
communautaires au début des années 1990 avant de se réduire. En particulier, le rapport Barca 

(2009), commandité par la DG REGIO pour contrer les approches prônant uniquement l’efficacité 
globale (Rapport Sapir), soutenait  (cf. Jouen, 2011, partie 4, pour un résumé) que les politiques 
doivent avoir une dimension territoriale ("place based") dans la mesure où le territoire est lui-même 
source d’efficacité : "Pour Barca, les politiques d’équité en faveur des individus doivent prendre en 
compte le territoire, car les conditions du développement social (…) en sont fortement tributaires" 
(Peyroni, 2010). 

 
LEADER était mentionné (seulement) dans le communiqué9 de présentation de la 
communication sur l'avenir de la PAC (2010) : " Les deux piliers sont deux facettes 
complémentaires de la PAC. Le premier pilier doit permettre de soutenir les agriculteurs sur une 
base annuelle pour faire face à des défis communs à l'ensemble de l'UE. Le second, y compris avec 
l'approche "LEADER", constitue un outil d'investissement pluriannuel et flexible, adapté aux 
réalités locales de chaque Etat membre, notamment pour soutenir la compétitivité, l'innovation, la 

���������������������������������������
9 Il est symptomatique que le terme LEADER ne soit utilisé que pour des nécessités de communication, ce qui constitue 
une certaine forme de reconnaissance   
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lutte contre le changement climatique et la durabilité de l'agriculture ". Un autre communiqué 
(IP/10/1527), du 18 novembre 2010 indiquait également que " l'approche LEADER sera mieux 
intégrée", tout en ajoutant : "Pour plus d'efficacité, il est proposé d'évoluer vers une approche 
davantage fondée sur les résultats, éventuellement assortie d'objectifs quantifiés". Mais la 
communication elle-même ne mentionnait pas LEADER tout en se fixant toutefois comme objectif 
(n°3) le " développement territorial équilibré des zones rurales à travers l'UE, en responsabilisant 
la population au niveau local, en renforçant les capacités et en améliorant  les conditions locales et 
les liens entre les zones rurales et urbaines " (ce qui correspond à un certain nombre de principes de 
LEADER) et en se saisissant des "nouvelles possibilités de développement local, telles que les 
réseaux de distribution alternatifs, qui apportent une valeur ajoutée aux ressources locales ".  
 
Plus largement, les conclusions du rapport du 5ème rapport sur la cohésion (2010, p. 9) 
estimaient qu’il "conviendrait d’accorder plus de place au développement local dans la 
politique de cohésion, par exemple en soutenant l’intégration active, en promouvant l’innovation 
sociale, en élaborant des stratégies d’innovation ou en concevant des programmes de réhabilitation 
des zones défavorisées. Ces mesures devraient être étroitement coordonnées avec les actions 
similaires cofinancées au titre de la politique de développement rural ou de la politique maritime" : 
dans cette perspective, les conclusions soutenaient que "l’affectation de Fonds en faveur de groupes 
cibles ou de stratégies expérimentales (comme le développement local) pourrait aussi être 
envisagée, éventuellement sous la forme de subventions globales" et préconisaient d’accroître à la 
fois le champ d’action des instruments d’ingénierie financière en faveur entre autres, du 
développement local. Toutefois, le développement local semble principalement confiné à une 
approche "sociale". Il n'est vraiement pas pris en compte  comme méthode de création de richesse et 
de valeur ajoutée (cf. rapport CRIDEL, 1994, cité par le rapport ADETEF, Jouen et alii, 2010), ni 
comme "composante d'une politique territoriale à plusieurs niveaux permettant l'articulation entre 
(i) un niveau régional stratégique (programmes de développement régional) et (ii) un niveau plus 
opérationnel de mise en œuvre des projets par des partenariats" (ADETEF, Jouen et alii, 2010). 
 
La réponse du gouvernement français (2011) concernant le 5ème rapport sur la cohésion 
affirmait la nécessité de marges de manœuvre en faveur d'approches de développement local intégré 
(p.5) et comporte un paragraphe "renforcer la gouvernance" (p.7) souhaitant explicitement la 
"promotion d’approches territoriales intégrées", mais sans vraiment lever l'ambiguïté d'un 
traitement qui devrait être réservée aux territoires fragiles : "chaque programme opérationnel 
régional devrait être incité à comporter un volet territorial  qui selon les cas mettrait l'accent sur 
les territoires ruraux, les approches urbaines, le lien urbain rural, etc…, en prenant, notamment, en 
compte les bonnes pratiques de la période actuelle afin d'éviter tout effet de "stop and go" 
particulièrement préjudiciable dans le cas de politiques territoriales10. La valeur ajoutée de ces 
approches territoriales réside, entre autres, dans la mise en place d'une gouvernance dédiée. Dans le 
cadre de ce volet territorial, la politique de cohésion devra promouvoir pour chaque territoire une 
approche intégrée du développement. (..). A cet effet, la mise en place d'une ingénierie territoriale et 
de son financement seront nécessaires, tant pour l'élaboration de la stratégie territoriale que pour sa 
mise en œuvre. (…). Dans le contexte français, ces approches pourraient notamment concerner 
prioritairement trois types de territoires : les territoires ruraux fragiles, les villes ou agglomérations 
au sein desquelles se trouvent les quartiers en difficulté identifiés par la politique de la ville et les 
zones d'emplois industriels en déclin". 
 

2. L'abandon de l'intégration du développement rural à la politique de cohésion 
 
L’intégration de la politique de développement rural à la politique de cohésion (FEDER et FSE) a 
été souhaitée par plusieurs réseaux de collectivités territoriales (notamment l'Association des 
���������������������������������������
10 Ceci pourrait s'appliquer aux politiques nationales : ainsi le volet territorial a été très largement abandonné par l'Etat 
français dans les CPER 2007-2013 (Doré, 2008) 
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Régions de France : cf. déclaration de Limoges, octobre 2009). Comme l'argumente l'Assemblée 
des Communautés de France (AdCF, 2011), "la segmentation entre urbain et rural du 
développement économique et de la cohésion sociale promus par l’union européenne n’est plus 
adaptée aux réalités de nombreux Pays européens" et "les entreprises d’un territoire sont tout autant 
dépendantes de ressources locales présentes sur des espaces mêlant urbain et rural : ressources 
humaines qualifiées concentrées sur les espaces urbains, ressources énergétiques et/ou de matière 
première ou semi transformée provenant des espaces jouxtant des zones fortement urbanisées", 
cependant que "les enjeux de la cohésion sociale sont posés sur des espaces non délimités par le 
caractère rural ou urbain d’un territoire. Aussi, les programmes régionaux de la politique de 
cohésion post 2013 mériteraient de tracer des objectifs de croissance jouant des synergies entre les 
espaces ruraux et urbains".  
 
La perspective d'intégrer la politique de développement rural à la politique de cohésion a été 
abandonnée, sous l'effet du jeu habituel des DG (Directions Générales de la Commission, en 
particulier DG AGRI et DG REGIO) et des arbitrages budgétaires (réforme de la PAC rendant 
disponibles des ressources financières du fait de la baisse des soutiens directs). Cette option n'a pas 
été finalement soutenue par le Comité des Régions, bien qu'elle ait eu les faveurs de l'Association 
des Régions de France. Alors qu'une  telle approche aurait eu le mérite d'unifier les règles de 
gestion des Fonds afférents", certains se sont "convaincus que la cause du monde rural sera mieux 
défendue au sein de la PAC que noyée dans la politique de cohésion, laquelle accorde naturellement 
priorité aux zones les plus denses, c'est-à-dire urbaines, et aux objectifs de la stratégie Europe 
2020", dès lors que "la mise en place d'un cadre stratégique commun et de règles de gestion 
harmonisées permettront d'arriver aux mêmes fins, tout en sauvegardant la spécificité d'un 
financement exclusivement consacré au développement rural" (Gaillard, Sutour, 2010). 
 
Le cadre financier pluriannuel (CFP) de juin 2011 a confirmé qu'après 2013, le FEADER sera 
inclus dans un "cadre stratégique commun" applicable à l'ensemble des Fonds structurels et dans les 
"contrats de partenariat" signés entre la Commission et chaque État membre : "la mise en avant de 
la dimension territoriale du développement socio-économique et le regroupement de tous les Fonds 
européens disponibles au sein d’un contrat unique permettront à l'avenir de soutenir plus 
efficacement le développement économique des zones rurales sur l'ensemble du territoire de 
l'Union" et "de maximaliser les synergies entre la politique de développement rural et les autres 
ressources de développement territorial de l'UE". Ces contrats "définiront une stratégie intégrée 
pour le développement territorial soutenue par tous les Fonds structurels pertinents de l'UE, y 
compris le développement rural" et "comprendront des objectifs fondés sur des indicateurs 
approuvés, des investissements stratégiques et un certain nombre de conditionnalités", cependant 
que "les États membres ont une certaine marge de manoeuvre pour la conception des mesures, sur la 
base des besoins nationaux et régionaux spécifiques mais en tenant compte des priorités de l'UE".  
 

Figure 8 - Le processus d'élaboration des futurs programmes 
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3. Le développement local dans les propositions de Règlements (automne 2011)  

 
Le cadre de la politique de cohésion et le développement rural pour l'après 201311 a été proposé par 
la Commission européenne, notamment au travers d'une part d'une proposition12 de Règlement du 
Parlement Européen et du Conseil comportant à la fois des dispositions communes (ci-après 
dénommé par nous : "Règlement commun") au FEDER, au FSE, au Fonds de cohésion, au 
FEADER et au FEAMP (Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche) relevant du Cadre 
stratégique commun (CSC), et des dispositions générales applicables au FEDER, au FSE et au 
Fonds de cohésion. Par ailleurs, le développement rural fait l'objet d'une proposition de Règlement 
relatif au soutien au développement rural par le FEADER 13. 
 
Dans les propositions de Règlements présentés par la Commission européenne le 12 octobre 2011, 
le projet de règlement FEADER confirme l'approche LEADER, et cette démarche est également 
préconisée pour les autres Fonds (FEDER, FSE). En effet, le règlement commun indique dans son 
exposé des motifs (point 5.1.1) que : "les Fonds relevant du CSC doivent répondre à de multiples 
besoins de développement à l’échelle sous-régionale et locale. Pour faciliter l’exécution 
d’interventions multidimensionnelles et transsectorielles, la Commission propose, sur la base de 
l’expérience engrangée avec l’initiative Leader, de renforcer les initiatives menées par les acteurs 
locaux, de faciliter la mise en oeuvre de stratégies intégrées de développement local et la formation 
de groupes d’action locale". Le règlement commun, dans son considérant 21, ajoute que "la 
cohésion territoriale ayant été ajoutée à l’objectif de cohésion économique et sociale par le traité, il 
est nécessaire de traiter la question du rôle des villes, des délimitations géographiques 
fonctionnelles et des zones sous-régionales qui font face à des problèmes géographiques ou 
démographiques spécifiques". Il en déduit : "À cette fin, pour tirer un meilleur parti du potentiel 
local, il convient de renforcer et de favoriser le développement local mené par les acteurs locaux en 
fixant des règles communes et en prévoyant une coopération étroite entre tous les Fonds relevant du 
CSC. Il y a lieu d’ériger en principe essentiel le fait que la responsabilité de l’exécution des 
stratégies de développement local soit confiée à des groupes d’action locale représentant les intérêts 
des acteurs locaux". 
 
Figurant au départ dans le projet de Règlement FEADER, les trois articles (28, 29, 30 du Règlement 
commun) relatifs au développement local (notions de "groupe d'action locale" et de stratégie locale) 
méritent d'être lus dans leur intégralité (cf. reproduction en annexe). En particulier, la "stratégie 
locale de développement" est définie comme "un ensemble cohérent d’opérations qui vise à 
répondre à des objectifs et à des besoins locaux" tout en contribuant selon le Règlement commun 
(art. 2, définitions, point 16), à la stratégie de l’Union pour une croissance intelligente, durable et 
inclusive, mise en oeuvre en partenariat au niveau approprié", et selon le Règlement FEADER (art. 
2, définitions), aux  priorités de l'Union pour le développement rural, au niveau approprié et dans le 

���������������������������������������
11 Les Règlements ont été proposés par la Commission européenne en octobre 2011, mais la durée du temps de leur 
adoption est difficile à prévoir (co-décision  Conseil/Parlement ; présidence de l'UE : 2ème semestre 2011 : Pologne, 1er 
semestre 2012 : Danemark, 2ème semestre 2012 : Chypre). Ces textes peuvent être amendés par le Parlement européen et 
ils ont été également transmis (enregistré le 19 octobre 2011) au Parlement français (au titre de l'article 88-4 de la 
Constitution) où ils peuvent faire l'objet de résolutions. Sur le plan national, au début 2012, devrait démarrer la 
rédaction de la stratégie et l'évaluation ex-ante. Le Règlement portant dispositions communes (ci-après dénommé 
Règlement commun) fait 196 pages, cependant que le Règlement FEADER fait 120 pages (le Règlement FSE ne faisant 
que 23 pages et le Règlement FEDER que 24 pages). Les deux premières parties du Règlement commun concernent 
tous les Fonds relevant du Cadre stratégique commun et incluent le FEADER aux côtés des Fonds structurels, mais la 
troisième partie (articles 81 et suivants) s'applique uniquement aux FEDER, FSE et Fonds de Cohésion.  
12 Consultable en français sur : 
http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/official/regulation/pdf/2014/proposals/regulation/general/general_p
roposal_fr.pdf 
13 Consultable en français sur :   
http://ec.europa.eu/agriculture/cap-post-2013/legal-proposals/index_fr.htm   
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cadre d'un partenariat". Ceci laisse une réelle marge de manoeuvre dans la définition des 
thématiques d'interventions. 
 
A cet effet, le contrat de partenariat doit contenir notamment (Règlement commun, art. 14, b) : 
"une approche intégrée du développement territorial soutenu par les Fonds relevant du CSC 
définissant "les mécanismes au niveau national et régional qui assurent la coordination entre les 
Fonds relevant du CSC et d’autres instruments de financement de l’Union et nationaux et avec la 
BEI", les dispositions prises pour garantir une approche intégrée de l’utilisation des Fonds relevant 
du CSC pour le développement territorial des zones urbaines, rurales, côtières, des zones de pêche 
ainsi que des zones présentant des spécificités territoriales, (…) accompagnées, le cas échéant, 
d’une liste des villes retenues pour participer à la plateforme de développement urbain visée à 
l’article 7 du règlement FEDER". 
 
Parallèlement, les programmes opérationnels présentés au titre de l'objectif "Investissement pour 
la croissance et l'emploi" (FEDER et FSE) devront préciser (Règlement commun, art. 87, point c) : 

�  la contribution à l’approche intégrée de développement territorial définie dans le contrat de 
partenariat, comprenant les mécanismes qui assurent la coordination entre les Fonds, le 
FEADER, le FEAMP et d’autres instruments de financement européens ou nationaux, ainsi 
qu’avec la BEI (Banque Européenne d'Investissement),  

�  le cas échéant, une approche intégrée planifiée du développement territorial des zones 
urbaines, rurales, côtières, des zones tributaires de la pêche et des zones présentant des 
spécificités territoriales, précisant en particulier les modalités d’application des articles 28 et 
29 (développement local et stratégie locale),  

�  la liste des villes où seront réalisées des actions intégrées dans le domaine du développement 
urbain durable, la dotation annuelle indicative du FEDER pour ces actions, y compris les 
ressources dont la gestion est déléguée aux villes, ainsi que la dotation annuelle indicative 
du soutien du FSE pour des actions intégrées,  

�  le recensement des zones dans lesquelles sera mis en pratique le développement local mené 
par des acteurs locaux,  

�  la contribution à l’approche intégrée définie dans le contrat de partenariat en réponse aux 
besoins spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des 
groupes cibles les plus menacés de discrimination ou d’exclusion, et particulièrement des 
communautés marginalisées, ainsi qu’une dotation financière indicative". 

 
En ce qui concerne spécifiquement le Programme de Développement Rural au titre du 
FEADER (article 9), il devra comprendre "en ce qui concerne le développement local, une 
description spécifique des mécanismes de coordination entre les stratégies locales de 
développement, la mesure de coopération visée à l'article 36, la mesure concernant les services de 
base et la rénovation des villages dans les zones rurales visée à l'article 21 et le soutien à des 
activités non agricoles dans les zones rurales au titre de la mesure concernant le développement des 
exploitations et des entreprises dans les zones rurales visées à l’article 20" (pour le détail, cf. 
tableau). 
 

Développement des exploitations agricoles et entreprises (Article 20, Règlement FEADER) 
Aides Public éligible 

a - Aide au démarrage d’entreprises  
� Jeunes agriculteurs Jeunes agriculteurs 
� Activités non agricoles dans les zones 

rurales 
Agriculteurs ou membres du ménage agricole 
procédant à une diversification axée sur des 
activités non agricoles  
Micro et petites entreprises non agricoles dans 
les zones rurales 
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� Développement des petites exploitations Petites exploitations, telles que définies par les 
États membres 

b - Investissements dans des activités non 
agricoles 

Micro et petites entreprises non agricoles dans 
les zones rurales  
Agriculteurs ou aux membres du ménage 
agricole 

c - Paiements annuels octroyés aux agriculteurs 
participant au régime des petits exploitants 
agricoles qui transfèrent à titre permanent leur 
exploitation à un autre agriculteur 

Petits exploitants agricoles depuis au moins un 
an et qui s'engagent à transférer à titre 
permanent l'ensemble de leur exploitation et les 
droits au paiement correspondants à un autre 
agriculteur 

 
Services de base et rénovation des villages en zones rurales (Article 21, Règlement FEADER) 
(a) établissement et la mise à jour des plans de développement des communes dans les zones rurales 
et de leurs services de base ainsi que des plans de protection et de gestion liés aux sites Natura 2000 
et à d'autres zones de grande valeur naturelle; 
(b) investissements dans la création, l'amélioration ou le développement de tout type d'infrastructure 
à petite échelle, notamment investissements dans les énergies renouvelables; 
(c) infrastructure à haut débit, y compris sa mise en place, son amélioration et son développement, 
infrastructure passive à haut débit et fourniture de l'accès au haut débit et des solutions 
d’administration en ligne; 
 (d) investissements dans la mise en place, l’amélioration ou le développement des services de base 
locaux pour la population rurale, y compris les activités culturelles et récréatives, et des 
infrastructures associées; 
(e) investissements réalisés par les organismes publics dans les infrastructures récréatives, les 
informations touristiques et la signalisation des sites touristiques; 
(f) études et les investissements liés à l'entretien, à la restauration et à la réhabilitation du patrimoine 
culturel et naturel des villages et des paysages ruraux, y compris les aspects socio-économiques; 
(g) investissements en faveur de la délocalisation14 d'activités et la reconversion des bâtiments ou 
d'autres installations situées à proximité des communautés rurales, en vue d'améliorer la qualité de 
la vie ou d'augmenter la performance environnementale de la communauté. 

 
B) Les perspectives financières 

 
Le budget du deuxième pilier (développement rural) de la PAC passe de 96 Mds € pour 27 Pays à 
101,2 Mds € en prix courants, soit 89.9 Mds€ en prix constants pour 29 Pays sur 2014-2020. 
Rappelons que sur 2007-2013, la proposition initiale de la Commission européenne de 88,8 Mds€ 
avait été ramenée à 69,8Mds€ (prix 2004), puis était remontée à 92Mds€ (Saurel, 2010) suite à la 
modulation des paiements directs qui permet d'opérer un transfert du 1er pilier vers le second. Pour 
la période en cours, la France dispose sur 2007-2013 de 6,441 milliards d’euros, auxquels s’ajoutent 
1,828 milliards issus de la modulation, dont 5 % est affecté à LEADER. 
 
 
  

���������������������������������������
�� �Employé pour traduire le terme de "relocation" dans le version anglaise 
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Tableau 6 – Le budget de la PAC 2014-2020 

 en prix 
courant 

en prix 
constants en milliards € 

Pilier I - Paiements directs et dépenses de soutien des marchés 317.2 281.8 
Pilier II - Développement  rural 101.2 89.9 
Total Pilier I et II 418.4 386.9 
- Sécurité alimentaire 2.5 2.2 
- Aides aux personnes les plus démunies 2.8 2.5 
- Réserve de crise dans le secteur agricole 3.9 3.5 

- Fonds européen d’ajustement à la mondialisation 
Jusqu’à 

2.8 
Jusqu'à 

2.5  
- Recherche innovation en sécurité alimentaire, bio-économie, agri durable 5.1 4.5 

Total montants additionnels 
Jusqu’à 

17.1 
Jusqu'à 

15,2 
Source : Commission européenne, 2011, Un budget pour la stratégie Europe 2020, COM(2011) 
500 final, 29 juin 
 

1. Le minimum de 5% au niveau du budget des Fonds 
 
Pour 2007-2013, selon les propositions de Règlements, LEADER doit toujours représenter au 
minimum 5% du FEADER (art. 65, Règlement FEADER). Par ailleurs, au moins 5 % des 
ressources du FEDER attribuées au niveau national seront alloués aux "actions intégrées en faveur 
du développement urbain durable qui ont été déléguées aux villes en vue de leur gestion dans le 
cadre des investissements territoriaux intégrés" (article 99 du règlement) mais on peut s'interroger si 
ceci correspond à l'approche du développement local explicitée aux articles 28, 29 et 30 du 
règlement commun. Enfin, le règlement du FSE (article 12) prévoit de "soutenir des stratégies de 
développement local menées par les acteurs locaux" mais sans obligation d'un montant minimum. 
La France consacre déjà 7% de son enveloppe 2007-2013 aux programmes urbains intégrés 
(notamment, territoires en CUCS). 
 
Ces montants paraissent répondre globalement aux préconisations du rapport de l'ADETEF (Jouen 
et alii, 2010) à la DG REGIO, pour lequel 5% des Fonds de chaque programme de développement 
régional devait être obligatoirement consacrés au développement local, "seuil le plus raisonnable 
compte tenu de l’expérience actuelle de LEADER (qui avoisine les 6% du FEADER) et des anciens 
Règlements relatifs aux programmes d’initiative communautaire". Selon l'ADETEF, le seuil 
impliquait un budget européen à réserver au développement local sur 2014-2020 d’environ 12,5 
milliards d’euros, pour un budget moyen de 5 millions d’euros (soit 2, 5 millions de subventions 
communautaires) par groupe local sur une période de sept ans, ce qui permettrait de venir en aide à 
plus de 5 000 groupes en Europe. Cette proposition dépassait le cadre des seuls groupes LEADER 
relevant du FEADER, cependant que les démarches de développement local en milieu urbain dense 
devraient mobiliser du FEDER. Si une volonté politique s'affirme, ce montant serait aisément 
atteignable en ajoutant à environ 5 Mds€ du FEADER pour LEADER, une part du budget de la 
cohésion de 376 Mds€. 
 
Toutefois, des interrogations sur la ligne de partage FEDER/FEADER se font jour, avec la tentation 
de revenir à un zonage d'autant plus que l'article 50 du FEADER indique :"Aux fins de l'application 
du présent règlement, l'autorité de gestion définit la "zone rurale" au niveau du programme". 
Toutefois, compte tenu des pratiques antérieures, on peut estimer que la mobilisation des crédits 
FEDER sera essentiellement assurée en direction des grandes villes et des quartiers relevant en 
France de la "politique de la ville" (dans le prolongement de l'ancien PIC Urban et du %  alloué 
dans les actuels programmes au titre du FEDER). La zone d'"éligibilité" LEADER pourrait alors 
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correspondre à la définition assez large des territoires actuels d'application, surtout si on veut 
affirmer la solidarité rural/urbain. 
 
Selon les propositions du Règlement FEADER, en plus de LEADER, il y aura aussi la possibilité de 
financement de projets intégrés territoriaux (à titre d'exemple, sont régulièrement évoqués les 
circuits courts). Selon le Règlement FEADER (considérant 36), "un autre outil important réside 
dans les stratégies de développement locales opérant en dehors du cadre du développement local de 
LEADER – entre les acteurs publics et privés des zones rurales et des zones urbaines. 
Contrairement à l'approche Leader, ces partenariats et stratégies pourraient être limités à un secteur 
et/ou à des objectifs de développement relativement spécifiques, notamment ceux mentionnés ci-
dessus. L'organisation interprofessionnelle devrait également être admissible à un soutien au titre de 
cette mesure". 
 

2. La mobilisation des différentes mesures 
 
Le précédent Règlement du FEADER15 (article 4 et titre IV) organisait la mobilisation des mesures 
en fonction d'axes16 : un axe 1 sur la compétitivité de l'agriculture et de la sylviculture, un axe 2 sur 
l'amélioration de l'environnement et de l'espace rural, un axe 3 sur la qualité de la vie en milieu 
rural et la diversification des activités économiques, et un axe 4 LEADER. Selon l'article 17 du 
Règlement 2007-2013, la participation financière communautaire devait couvrir au moins 10 % du 
total de la contribution du FEADER au programme pour les axes 1 et 3, au moins 25 % du total de 
la contribution du FEADER au programme pour l'axe 2 (10% dans les DOM), et 5 % au moins de la 
contribution totale du FEADER au programme pour l'axe 4". 
 
Ce n'est plus le cas dans la proposition de futur Règlement FEADER, et désormais en dehors d'un 
minimum de 5% devant être affecté à LEADER, aucun plancher n'est fixé pour la répartition 
budgétaire entre mesures. Seul un considérant 28 de la proposition de Règlement FEADER appelle 
à "maintenir le soutien en faveur de la fourniture de services environnementaux au niveau qui était 
le sien durant la période de programmation 2007-2013" et à "dépenser un minimum de 25 % de la 
participation totale du FEADER (consacrée) à chaque programme de développement rural en vue 
de l'atténuation des changements climatiques et de l'adaptation à ces changements et de la gestion 
des terres, au moyen des paiements agroenvironnementaux et climatiques, des paiements en faveur 
de l'agriculture biologique et des paiements en faveur des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques". En revanche, aucun seuil n'est prévu désormais 
pour les mesures en faveur de la diversification économique et des services (articles 20 et 21 du 
Règlement FEADER), contrairement aux 10% alloués à l'axe 3 des programmes 2007-2013 et 
correspondant peu ou prou à ces mesures. 
 

Tableau 7 - Mesures FEADER 2014-2020 
Transfert de connaissances et actions d'informations (art. 15) 
Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur 
l'exploitation (art. 16) 
Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (art. 17) 
Investissements physiques (art. 18) 
Reconstitution du potentiel de production agricole endommagé par des catastrophes naturelles et 
des évènements catastrophiques et mise en place de mesures de préventions appropriées (19) 
Développement des exploitations agricoles et des entreprises (20) 

���������������������������������������
15 Règlement (CE) no 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au développement rural par le 
Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) : 
16 Selon le règlement de 2005, l'"axe" est "un groupe cohérent de mesures ayant des objectifs spécifiques, résultant 
directement de leur mise en oeuvre et contribuant à la réalisation d'un ou plusieurs objectifs, cependant que la "mesure" 
est "un ensemble d'opérations contribuant à la mise en œuvre d'un axe". 
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Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (21) 
Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (22) 
Boisement et création de surfaces boisées (23) 
Mise en place de systèmes agroforestiers (24) 
Prévention et réparation des dommages causés par des incendies de forêts, des catastrophes 
naturelles et des évènements catastrophiques (25) 
Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des écosystèmes forestiers 
(26) 
Investissements dans les nouvelles techniques forestières et dans la transformation et la 
commercialisation des produits forestiers (27) 
Mise en place de groupements de producteurs (28) 
Agroenvironnement – climat (29) 
Agriculture biologique (30) 
Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau (31) 
Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques (32) 
Désignation des zones soumises à des contraintes naturelles et à d'autres contraintes spécifiques 
(33) 
Bienfaisance des animaux (34) 
Services forestiers, environnementaux et climatiques et conservation des forêts (35) 
Coopération  (36) 
Gestion des risques (37) 
Assurance cultures, animaux et végétaux (38) 
Fonds de mutualisation en cas  de maladies animales et végétales ou d'incidents 
environnementaux (39) 
Instruments de stabilisation des revenus (40) 

 
C) La gestion  

 
1. Accès à plusieurs Fonds et chef de file 

 
Le cadre financier pluriannuel (partie II, fiches thématiques, page 29) précisait qu'"à l'avenir, les 
États membres seront encouragés à recourir à des programmes financés par plusieurs Fonds 
reposant sur des procédures d'élaboration, de négociation, de gestion et de mise en oeuvre 
communes, en particulier lorsque la nécessité d'une meilleure coordination des investissements dans 
le capital humain et dans les infrastructures est particulièrement importante. S'il y a lieu, un Fonds 
"chef de file" , lié aux domaines d'action du programme, sera mis en place. Ses interventions 
seraient complétées par celles des autres Fonds structurels de façon à garantir un appui cohérent aux 
différents objectifs thématiques visés par la politique de cohésion".  
 
Selon le Règlement commun, en ce qui concerne les interventions des différents Fonds relevant du 
CSC en faveur du développement local, la possibilité de prévoir une intervention de plusieurs 
Fonds relèvera de l'appréciation du comité de sélection. L'article 28 (Règlement commun) 
précise (points 3 à 5) : "Si le comité de sélection des stratégies de développement local (…)  estime 
que l’application de la stratégie de développement local choisie requiert le soutien de plus d’un 
Fonds, un Fonds peut être désigné chef de file. Mais "dans le cas où un Fonds chef de file est 
désigné, les frais de fonctionnement, les activités d’animation et de mise en réseau dans le 
cadre de la stratégie locale de développement sont financés uniquement par le Fonds chef de 
file" (Règlement commun, art. 28, point 4). Par ailleurs, "le développement local soutenu par les 
Fonds relevant du CSC est réalisé au titre d’une ou de plusieurs priorités du programme" (art. 
28, point 5). Par conséquent, une stratégie de développement local (art. 29 Règlement commun) 
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comprend le plan de financement de la stratégie, mentionnant " l’intervention prévue de chacun des 
Fonds relevant du CSC, et "la décision d’approbation d’une stratégie de développement local 
par l’autorité de gestion détermine l’intervention de chacun des Fonds relevant du CSC".  
 
Les  GAL pourraient ainsi accéder aux autres Fonds européens, dans lesquels une approche de type 
LEADER est préconisée.  Ceci répond à différent souhaits émis en France. Ainsi la réponse 
française au 5ème rapport sur la cohésion (p. 8) soutenait l'accès du FEDER à tous les types de 
territoires, tout en clarifiant le rôle respectif du FEDER et du FEADER et l'articulation avec 
LEADER. Par ailleurs, le Conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces ruraux 
(CGAER, 2009) prônait l'extension de la démarche LEADER à l'ensemble des Fonds structurels, 
afin de "financer des actions innovantes créant des synergies entre les différents programmes".  
 
Toutefois, se pose la question du pourcentage pouvant être mobilisé en faveur du développement 
local dans les autres Fonds (FEDER et FSE : cf. supra). Par ailleurs, on peut s'interroger sur la 
capacité d'un cadre stratégique commun (devant présider aux programmes de chaque Fonds) à 
surmonter les problèmes d'articulation entre les Fonds (notamment FEDER et FEADER), 
régulièrement relevés (cf. par exemple EDATER et SEGESA, 2010 ou contribution AdCF, 2011 en 
réponse au 5ème rapport Cohésion). Ainsi l'AdCF (2011) soulignait que " du fait de la dichotomie 
entre le 2ème pilier de la politique agricole commune et l’intervention des Fonds structurels" : "les 
responsables nationaux puis régionaux des programmes doivent dans leur document stratégique, 
puis dans les programmes opérationnels ou de développement rural, puis dans la mise en œuvre, 
puis lors des contrôles et enfin lors des évaluations, mener un exercice littéraire, le cas échéant 
appuyé par des schémas de gestion et de contrôle, attester de la complémentarité entre les 
interventions du développement rural et de la politique de cohésion" (AdCF, 2011). Aussi des 
programmes régionaux intégrés des différents Fonds (FEADER, FEDER, FSE, FEAMP) ont été 
préconisés, notamment par la contribution APFP/LEADER France (2011).   
 

2.  Les réticences de l'Etat à déléguer la gestion aux Régions  
 
Sur le plan français, une délégation de gestion est revendiquée par les Régions afin de faciliter une 
plus grande intégration régionale et une meilleure mobilisation des contreparties. A l'heure actuelle 
le choix d'un programme national FEADER avec volet régional (comme actuellement) ou de 
programmes régionaux n'est pas tranché et devra sans doute attendre les élections nationales de 
2012. Le fait que les conseils régionaux soient gestionnaires directs des financements de 
mesures (du type de celles relevant de l'actuel axe 3) paraît a priori devoir favoriser 
l'articulation  avec leur politique de contractualisation infrarégionale et la mobilisation des 
cofinancements. Le risque d'une approche descendante (contraire à la démarche LEADER) imposée 
par les conseils régionaux devrait être évité en associant les territoires en amont à la définition des 
priorités thématques. 
 
Plusieurs rapports émis en direction du Ministère de l'Agriculture ont préconisé ce transfert. En 
particulier, le rapport d’évaluation du PDRH (EPICES & ADE, 2011) à mi-parcours conseille de 
développer "des délégations de gestion en fonction de l’implication financière et de l’historique 
régional".  
 
Le rapport Balny (2010), rédigé par une mission de trois membres du CGAER (Conseil Général de 
l'Agriculture et de l'Espace Rural), soulignait que " s'agissant des axes 3 et 4, les projets sont 
essentiellement cofinancés par les collectivités" : "en contrepartie du FEADER, sont apportés en 
effet dans la maquette financière, sur la période 2007-2013, par les collectivités, 246M€ (66% du 
financement public national) sur l'axe 3 et 221M€ (88% du financement public national) sur l'axe 4" 
et "le MAAP, en ce qui le concerne, n'apporte qu'une aide limitée à 30M€, essentiellement sur le 
pastoralisme et pour le démarrage des projets GAL ". Rappelant que "l'Alsace constitue un cas à 
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part, puisque le Conseil Régional est autorité de gestion déléguée pour l’ensemble du volet régional 
du PDRH17 ", le rapport Balny soutenait : "L'expérience de la région Alsace pourrait être étendue 
sans bouleversement dans les autres régions, en particulier sur des axes FEADER que l'État ne 
cofinance pratiquement pas. Le PDRH le prévoie explicitement puisque les régions peuvent être 
autorité de gestion déléguée, dès lors qu'elles apportent la majorité du financement public. Qu'elles 
le soient systématiquement pour les axes 3 et 4 n'aurait donc rien d'illégitime". 
 

3. La question des simplifications procédurales et financières 
 

Le financement multi-Fonds des stratégies locales de développement appelle des modifications 
procédurales, pour éviter la complexité et la lenteur du montages des dossiers. A propos de 
LEADER+, le rapport de la Cour des Comptes Européenne notait (point 70) que "la plupart des 
GAL exigeaient des demandeurs qu'ils remplissent des formulaires longs et détaillés, même pour les 
projets les plus modestes, mais que ces procédures avaient été presque toutes établies par les 
autorités des Etats membres et non par les GAL". La Cour ajoutait (point 120) : "en raison de la 
rigidité des procédures –même pour de très petits projets- et de retards, l'efficience a été limitée, 
même si ces problèmes tenaient dans une large mesure aux conditions fixées par les Etats 
membres". Ce constat est illustré dans la période actuelle par le faible taux d'engagement des 
programmes (cf. supra).  
 
L'attribution de subventions globales18 est traditionnellement prévue par le FEDER et le FSE et la 
notion figure explicitement dans la proposition de Règlement commun dans la partie relative à ces 
Fonds. Dans la programmation actuelle, le taux moyen de subvention globale par Région oscille 
entre 30 et 35% pour le FEDER et est d'un peu plus de 40% pour le FSE en France (source : 
DATAR, note pour les Assises des territoires ruraux, décembre 2010). La DG AGRI serait 
favorable à la subvention globale (en faveur d'un projet global et selon un montant à préciser), mais 
pour l'Etat français, reste à déterminer les modalités de contrôle de l'autorité de gestion sur la 
conformité en termes d'éligibilité pour les différentes opérations du projet…).  
 
L'accès à différents Fonds pour financer des stratégies locales supposerait aussi l'harmonisation "par 
le haut" des règles de gestion des Fonds, notamment en matière de modulation des taux ou de prise 
en compte des dépenses privées par le FEADER (à l'instar du FEDER et du FSE). Ceci est essentiel 
pour favoriser le développement de projets de développement et le partenariat avec le secteur privé. 
Le Règlement commun (exposé des motifs, point 5.1.8) se propose "d’harmoniser autant que 
possible la réglementation de base applicable aux instruments mis en oeuvre en gestion partagée 
pour réduire la multiplicité des règles appliquées sur le terrain". Or, alors le taux de cofinancement 
par axe pourra prendre en compte les dépenses privées pour les programmes FEDER et FSE (article 
111 du Règlement commun), la proposition de Règlement FEADER (article 65.2) prévoit que la 
participation du FEADER est calculée sur la base du montant des dépenses publiques. Par ailleurs, 
alors que le taux de cofinancement des Fonds pour un axe prioritaire pourra être modulé pour le 
FEDER et le FSE (art. 111 du Règlement commun), le Règlement FEADER indique que les 
programmes de développement rural fixent un seul taux de participation du FEADER applicables à 
toutes les mesures, malgré la demande de nombreux GAL de retour au libre choix des taux 
d’intervention par les GAL. Ainsi le Règlement FEADER resterait souvent plus restrictif que le 
Règlement commun pour la partie concernant le FEDER et le FSE. 
 

���������������������������������������
17 Le PDRH (Programme de Développement Rural Hexagonal) est conçu à l'échelle de la France métropolitaine (hors 
Corse) et des programmes régionaux ont été adoptés pour la Corse et les DOM. 
18 Article 113 du Règlement commun : "L’État membre ou l’autorité de gestion peut confier la gestion d’une partie d’un 
programme opérationnel à un organisme intermédiaire par un accord écrit entre l’organisme intermédiaire et l’État 
membre ou l’autorité de gestion ("la subvention globale"). L’organisme intermédiaire présente des garanties de 
solvabilité et de compétence dans le domaine concerné ainsi qu’en matière de gestion administrative et financière. 
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L'assouplissement des règles de financement pour les petits projets semble en revanche pris en 
compte (articles 57 et 58 du Règlement commun), notamment au travers de l'allègement de 
contrôles pour les dossiers de moins de 100 000 € et le développement de coûts standards et 
forfaitaires (jusqu'ici réservées au FSE). 
 
Enfin, la réduction des coûts de montage de dossiers et l'accélération des paiements nécessite une 
articulation avec des cofinancements nationaux : lignes dédiées mises en place par certains conseils 
régionaux, procédures de l'Etat (telles que par exemple au titre des Pôles d'Excellence Rurale),  
 
Certaines de ces propositions relèvent des Règlements européens mais d'autres sont davantage de la 
responsabilité de l'Etat. Par conséquent, il conviendrait que les deux niveaux recherchent une 
simplification maximum au lieu de se livrer parfois à un concours dans la recherche de la 
complexité en se renvoyant la balle le cas échéant. 
 

D) La méthode LEADER 
 

1. LEADER et les "territoires de projets" en France 
 
Une double généralisation de LEADER pour l'après 2013 a été proposée par l'APFP et le réseau 
LEADER France  (cf. APFP-LEADER France, 2011) :  

a. sur le plan de la méthode de développement, en étendant à l'ensemble des programmes de 
développement régional et rural, le type de gouvernance partenariale et locale des GAL 
(approche ascendante, implication des acteurs socio-économiques). Dès lors que l’approche 
" développement local " s’affirme comme une référence majeure, il doit être prévu que les 
différentes mesures appuyant la diversification et l’attractivité des zones rurales soient 
mobilisées au sein d’un plan stratégique porté par un territoire organisé et un partenariat 
local (au lieu de l’actuelle gestion séparée au sein de l’axe 3 de mesures DRDR et de 
mesures LEADER). 

b. et sur le plan de la couverture territoriale, en étendant cette approche à tous les 
Pays "ruraux" ou à la partie "rurale" de ceux-ci, en favorisant la coopération entre Pays de 
trop petite dimension. Ceci devrait faciliter la mobilisation des contreparties des contrats des 
Régions, mais aussi la synergie des démarches territoriales, ainsi qu'une taille critique des 
territoires (cf. petite taille actuelle de nombreuses communautés rurales).  

 
Ainsi LEADER continuerait son œuvre de duplication (cf. programme espagnol PRODER ou 
finlandais POMO qui  ont généralisé LEADER), d'élargissement, d'articulation ou d'enrichissement 
des politiques rurales (Champetier, 2003, p. 65). En  Espagne, la fusion des programmes de 
développement  rural PRODER financés par l’Etat et des programmes LEADER/FEADER a étendu 
la procédure LEADER à tous les territoires ruraux espagnols (les 219 zones rurales délimitées par 
les communautés autonomes ; Loi No 45 207 du 13 décembre 2007). En France, la politique des 
Pays et le programme LEADER se sont auto-entretenus (Doré, 2004).  Le financement par l'Etat 
français des Pôles d'Excellence Rurale (PER), a également adopté des principes proches de 
LEADER (notamment innovation et partenariat mais non prise en compte de l'ingénierie), et un 
certain nombre de projets PER ont pu bénéficier (après sélection au niveau du comité de suivi 
LEADER national) de crédits  FEOGA/LEADER dans la génération 2000-2006. Il est ainsi proposé 
d'aller plus loin dans l'articulation des politiques européennes et natioanles. 
 
Le coût budgétaire de cette extension territoriale est à ce stade difficile à estimer. On pourrait 
prévoir de cibler environ 300 "territoires organisés" à dominante rurale : PNR (Parcs naturels 
régionaux), CRDDA (Contrats de développement durable Rhône-Alpes) et Pays. Parmi les 359 
Pays reconnus, il y a quelques 70 "Pays urbains", dont toutefois certains sont engagés dans une 
démarche LEADER, et certains petits Pays se transformant en une seule communauté de commune 



���
�

pourraient se regrouper sous l'effet de  la réforme des collectivités territoriales (loi du 16 décembre 
2010) et des SDCI (Schéma départemental de coopération intercommunale). Pour allouer une 
dotation du FEADER de 2 millions d'euros à chacun des 300 territoires, 600 millions d'euros 
seraient nécessaires sur l'après 2013, alors que le budget programmé pour LEADER 2007-2013 est 
de 308,2 millions d'euros en France. Par ailleurs, on pourrait concevoir que le montant par GAL 
puisse être modulé en fonction d'indicateurs de richesse des différents territoires (statistiques 
fiscales, budgets des collectivités…). La mobilisation d'un budget conséquent pour être aussi 
atteinte par une plus grande "Leaderisation" des mesures correspondant à l'actuel axe 3 (cf. mesures 
20 et 21). 
 
Si la question des Pays fait aujourd'hui débat dans le contexte français de la loi de réforme des 
collectivités territoriales (loi du 16 décembre 2010), la DATAR avait proposé en 2006/2007 de 
retenir la déclinaison "Pays" aux côtés des PNR (parcs naturels régionaux). En général, ils 
constituent un niveau de territoire disposant d'une masse critique, ce qui n'est pas le cas de 
nombreuses communautés de communes rurales (même s'il reste encore quelques GAL à un niveau 
micro, résultat d'un lobbying politique…). De plus, ces territoires Pays correspondent aux territoires 
de contractualisation de nombreux conseils régionaux, facilitant ainsi la mobilisation de 
contreparties et disposant d'une ingénierie de conception. Pour l'après 2013, dans une visée 
d'aménagement infra-régional et infra-départemental d'aménagement et de développement du 
territoire, perdure l'intérêt de territoires de coopération inter-communautaire (de type "Pays"…). 
Ainsi V. Le Dolley, responsable Europe à la DATAR souligne à propos de la future génération : 
"Un territoire peut être pertinent pour une question spécifique, comme le changement climatique, et 
un autre pour une autre question, on a ainsi des quantités de territoires pertinents, il ne faudrait pas 
les multiplier mais plutôt trouver le moyen de définir des territoires de synthèse correspondant à 
un ensemble d’enjeux pertinents. En revanche, tous s’accordent pour dire que le niveau 
correspondant le mieux à ces critères est le bassin de vie ou bassin d’emploi19". Cette échelle est "le 
niveau le plus intelligent, même si de temps en temps, sur des sujets plus vastes comme le devenir 
d’un fleuve, il faut traiter le sujet à un niveau supérieur, avec une gouvernance multi-niveaux 
spécifique pour que chaque niveau soit représenté" (Localtis, 17 janvier 2011). 
 
Par conséquent, en dehors des PNR, trois cas de figure paraissent se présenter en fonction des 
recompositions des intercommunalités proposés par les SDCI (Schémas Départemental de 
Coopération Intercommunale) en application de la loi RCT :  

a. soit un Pays largement reconnu par les acteurs comme disposant de cette masse critique,  
b. soit une communauté effectivement élargie à la taille de certains Pays (mais dans ce cas, 

on avait affaire parfois à de petits Pays…), 
c. soit un regroupement de Pays prenant exemple sur certains GAL actuels : Nord Deux 

Sèvres (regroupement de deux Pays : Bressuirais et Thouarsais) ou Perche (Orne et Eure, 
portage par le PNR). 

 
L'ancrage sur ces territoires de projets ou " territoires organisés ", démarches désormais assez 
répandues en France, ne saurait être considéré comme une banalisation ou une "balkanisation" de 
LEADER mais comme un socle d'acquis à partir duquel seraient explorés des nouveaux champs 
d'expérimentation (sur des thématiques à définir). A cet effet, il convient de distinguer (cf. 
contribution APFP-LEADER France, 2011) : 

a. le niveau de la gouvernance (niveau décisionnel) qui nécessite un niveau territorial 
relativement stabilisé (tels que les Pays, espaces " non administratifs " de coopération 
intercommunautaire, ou les PNR),  

���������������������������������������
19 On notera toutefois la confusion permanente entre la notion de bassin de vie basée sur l'accès aux services de base, 
telle que définie par l'INSEE et l'INRA en 2002, et celle de bassin d'emploi visant une aire plus large et fondée sur 
l'accès à l'emploi 
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b. et le périmètre d'action qui implique une géométrie variable ("inter-territorialité") et des 
espaces de coopération plus larges, afin de tenir compte des évolutions sociologiques et 
économiques et des modes de vie (mobilités croissantes), notamment pour organiser  une 
coopération avec des territoires voisins en fonction des enjeux, une plus grande 
complémentarité urbain – rural (notamment, services).   

 
Sans se figer dans des périmètres clos, sur la base de ces "territoires organisés", des coopérations à 
géométrie variable pourraient être développées et les solidarités entre  espaces ruraux et urbains 
pourraient être encouragées, comme le recommandait déjà une contribution APFP (Doré, 2007) au 
Groupe de travail du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche sur "le programme européen de 
développement rural LEADER et la relation rural-urbain" pour 2007-2013. Il serait enfin cohérent, 
dans une optique de simplification et de lisibilité, que les autres "projets intégrés territoriaux" 
(intégrés dans le Règlement FEADER) s'articulent avec ce cadre. En effet, ceux-ci sont 
actuellement envisagés de façon séparée, comme le soutient la proposition de Règlement du 
FEADER : "un autre outil important réside dans les stratégies de développement locales opérant en 
dehors du cadre du développement local de LEADER – entre les acteurs publics et privés des zones 
rurales et des zones urbaines. Contrairement à l'approche Leader, ces partenariats et stratégies 
pourraient être limités à un secteur et/ou à des objectifs de développement relativement spécifiques, 
notamment ceux mentionnés ci-dessus. L'organisation interprofessionnelle devrait également être 
admissible à un soutien au titre de cette mesure.  
 

2. Favoriser l'appropriation de l'innovation  
 
L'innovation est fortement affichée par le nouveau Règlement du FEADER. L’innovation a été 
présentée dans LEADER avant tout comme une " initiative des acteurs locaux qui apporte un 
élément nouveau de réponse aux défis spécifiques du territoire" selon l'Observatoire LEADER 
(1997, p.5) qui prônait une approche globale de la compétitivité (1999, et Lollier, 2005).  Affirmant 
que "dans son sens courant, être compétitif signifie “pouvoir supporter la concurrence du marché”, 
un sens plus large a été proposé par l'Observatoire LEADER au travers du  concept de compétitivité 
territoriale : "un territoire devient compétitif s’il peut affronter la concurrence du marché tout en 
assurant une durabilité environnementale, économique, sociale et culturelle fondée sur des logiques 
de réseau et d’articulation inter- territoriale".  
 
L'innovation, notamment dans LEADER, doit être entendue de façon extensive, y compris pour la 
compétitivité économique (sans pour autant s'y réduire), selon les acceptions désormais admises 
dans le prolongement de Schumpeter (1911) : celle-ci n'est pas seulement technologique (de produit 
ou de procédé) mais est aussi organisationnelle et sociale. Par ailleurs, l'innovation doit être 
considérée au-delà de l'invention : si l'invention correspond à "la création d'une nouveauté 
technique ou organisationnelle, concernant des biens, des services ou des dispositifs", "l'innovation 
représente l'ensemble du processus social et économique amenant l'invention à être utilisée, ou pas" 
(Alter, 2002, p.16), dans lequel l'appropriation représente un moment charnière" (Gaglio, 2011). 
Aussi, selon le Guide de gestion de la DG AGRI (2011), "l’innovation doit être interprétée au sens 
large. Elle ne se définit pas forcément en termes de nouveautés de haute technologie. Elle est 
simplement perçue comme une manière de trouver de nouvelles solutions aux besoins d’une région. 
En ce sens, chaque région peut, quels que soient ses besoins en matière de développement, 
bénéficier d’une stratégie d’innovation qui est adaptée à ses problèmes les plus pressants. 
L’innovation peut signifier l’introduction d’un nouveau produit, d’un nouveau procédé ou d'une 
nouvelle organisation, ou encore d’un nouveau marché". Le Guide de gestion de la DG AGRI 
poursuit : "l’innovation dans les zones rurales peut signifier le transfert et l’adaptation d’innovations 
développées ailleurs, la modernisation de formes traditionnelles de savoir-faire ou la découverte de 
nouvelles solutions à des problèmes ruraux persistants que d’autres interventions n’ont pas permis 
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de résoudre de manière satisfaisante et durable. L'innovation peut donc fournir de nouvelles 
réponses aux problèmes spécifiques des zones rurales, y compris au niveau local".  
 
Le potentiel de laboratoire d’expérimentation de LEADER peut être exploité pour répondre à 
certains objectifs d'Europe 2020 ("intelligente, durable, inclusive"), mais aussi pour répondre aux 
différents défis auxquels sont confrontés les territoires ruraux : 

�  diversité des trajectoires des zones rurales sur le plan productif et des dynamiques 
démographiques, 

�  nouvelles relations entre rural et urbain, qui fluidifie les anciennes frontières, 
�  maîtrise de l’étalement urbain et afflux de populations nouvelles qui viennent changer les 

rapports sociaux et de nouveaux besoins à satisfaire, 
�  accessibilité aux  services et " branchement " numérique de tous les territoires,  
�  développement de productions, notamment à partir de la valorisation des savoir-faire liés au 

terroir, relocalisations et maintien d’un tissu industriel en milieu rural et des villes petites et 
moyennes. 

 
Comme l'ont souligné les GAL bretons (compte rendu de la réunion de mars 2011), des politiques 
publiques innovantes sont déjà menées au niveau local en matière d’emploi, de lutte contre les gaz à 
effets de serre et le réchauffement climatique, de gestion de l’espace, de mobilité des hommes et des 
biens, d’accès à la connaissance et à l’éducation (via notamment le développement d'Internet) ou de 
valorisation locale des productions alimentaires. Ces politiques s’appuient sur des outils 
méthodologiques multiples (SCoT, PCET, Schéma de services, Schéma directeur TIC, …) qui 
répondent aux critères fondamentaux de l’Union (partenariat public-privé, évaluation, …). 
 

3. Adapter les critères de sélection des projets et d'évaluation 
 
Le Guide de gestion de la DG AGRI pour LEADER 2007-2013 affirmait déjà que "les critères de 
sélection pour les projets novateurs devraient également être décidés au niveau adéquat. 
Considérant que "compte tenu de la nature spécifique de l’approche Leader, il est improbable que 
les autorités publiques évaluent seules le potentiel d’innovation", le Guide soutenait qu'il serait 
"plus pertinent que les GAL fixent des critères dans le contexte de leur stratégie locale et de leurs 
conditions régionales et de développement. En demandant aux GAL de fournir un système adéquat 
de critères de sélection et un système efficace pour décrire leurs décisions de manière détaillée, il 
peut être répondu à la question de l’éligibilité de projets novateurs en appliquant le principe de la 
"défendabilité". En tout état de cause, il appartient au GAL, et à lui seul, d’estimer si un projet 
répond aux critères en rapport avec sa stratégie locale et ajoute ainsi de la valeur à sa région". 
 
Dans la prochaine programmation, les groupes d’action locale (art. 29, Règlement commun) auront 
notamment pour tâches : 

�  "d’élaborer une procédure de sélection transparente et non discriminatoire et des critères de 
sélection des opérations qui préviennent les conflits d’intérêts", 

�  "d’assurer, lors de la sélection des opérations, la cohérence entre celles-ci et la stratégie de 
développement local en classant les opérations en fonction de leur contribution à la 
réalisation des objectifs et valeurs cibles de la stratégie", 

�  "d’élaborer et de publier des appels à propositions ou une procédure de soumission de 
projets continue, y compris la définition des critères de sélection", 

�  "de suivre l’application de la stratégie de développement local et des opérations soutenues", 
�  "d’accomplir des activités d’évaluation spécifiques se rapportant à la stratégie de 

développement local". 
 
Cette rédaction de l'article 29 rappelle un certain nombre de principes Leader et vise à éviter le 
retour à une simple pratique de guichet en préconisant une inscription stratégique des différentes 
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opérations. Elle tient surtout compte de remarques du rapport de la Cour des comptes européenne 
sur Leader, appelant à définir et à mettre en œuvre des "critères cohérents et pertinents" de sélection 
des projets (Recommandation 1b du rapport de la Cour des Comptes) permettant de s'assurer que les 
projets financés s'inscrivent dans des stratégies locales novatrices et "fondées sur l'interaction entre 
les acteurs et entre les projets des différents secteurs de l'économie locale" (Rapport de la Cour des 
Comptes Européenne, points 34-36), afin d'éviter en particulier les effets d'aubaine 
(Recommandation 1a de la Cour des Comptes) et de déplacement (cf. pratiques des autorités 
irlandaises selon le rapport de la Cour des Comptes, point 77). 

 
La Communication sur la PAC (2010) indiquait que "l'approche stratégique actuelle serait renforcée 
au moyen d'objectifs quantifiés fixés au niveau de l'UE puis au niveau des programmes" et qu'"une 
approche davantage axée sur les résultats orienterait idéalement la politique vers les priorités de 
l'UE et mettrait en évidence ses résultats concrets. L'ensemble d'indicateurs défini dans le cadre 
commun de suivi et d'évaluation devrait être à la fois simplifié et amélioré à cet effet". Dans ce 
cadre, il conviendrait que les indicateurs de résultat et l'évaluation soient modulés en fonction du 
caractère expérimental du programme de développement local. En effet, comme l'argumentait le 
Réponse française au Rapport Cohésion, si la mesure des réalisations est relativement aisée sur la 
base d'indicateurs physico-financiers, l'évaluation des résultats nécessite des "indicateurs 
particuliers et requiert des délais plus longs (impacts sur le nombre d'emplois créés, sur le chômage, 
sur l'environnement ou la baisse de la consommation d'énergie….). Par ailleurs, ces indicateurs sont 
dépendants d'autres politiques et le lien entre les résultats macro-économiques observés et la 
politique de cohésion semble impossible à effectuer de manière précise". 
 
Par conséquent, des  indicateurs de  résultats spécifiques à l'appréciation de l'action  des GAL sont 
nécessaires afin de "rendre compte de la réalisation des objectifs de leur stratégie locale, de la 
création de valeur ajoutée par l'adoption de l'approche LEADER, ainsi que de l'efficience en 
matière de dépenses liées aux subventions et des coûts de fonctionnement" (Cour Européenne des 
Comptes, 2010, recommandation 4, point 125). Cette approche du résultat doit donc disposer 
d’indicateurs adaptés aux démarches expérimentales du type LEADER et privilégier une approche 
qualitative comme le recommande le rapport ADETEF à la DG REGIO pour tenir compte 
notamment du cycle de développement relatif lent de l'approche ascendante et de sa dynamique 
diffuse (Jouen et alii, 2010, pp.16-17).  
 

4. La coopération 
 
La notion de coopération est entendue dans un sens large dans le projet de règlement du FEADER 
et corrélée fortement à celle d'innovation. Selon le Règlement FEADER (éléments juridiques de la 
proposition), "la mesure actuelle relative à la coopération est renforcée de manière significative et 
étendue pour apporter un soutien à un large éventail de types de coopération (économique, 
environnementale et sociale) et en faveur d'un large éventail de bénéficiaires potentiels". Afin de 
"mieux répondre aux exigences de l’économie de la connaissance", la mesure coopération devrait 
bénéficier à des petits opérateurs uniques sous réserve de diffusion de résultats, à des coopérations 
horizontales et verticales, à des approches collectives, à des réseaux et les pôles ou clusters 
(Règlement FEADER, considérant 36). Désormais, elle couvre à la fois les projets pilotes et la 
coopération au-delà des frontières régionales et nationales.  
 
Il est précisé que "les approches Leader et de mise en réseau continueront à jouer un rôle de premier 
plan, en particulier pour le développement des zones rurales et la diffusion de l'innovation". Est 
davantage encoragée une coopération transnationale sans pour autant qu'elle soit rendue obligatoire 
dans ce programme européen. Se posent les questions du volume des moyens financiers affectés à la 
coopération (non précisé au stade du Règlement) et de l'appui financier aux réseaux associatifs 
d'échanges non gouvernementaux nationaux et européens, alors qu'est reconduit le soutien à un 
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réseau européen pour le développement rural (art. 52), et à des réseaux ruraux nationaux (art. 55). 
Est ainsi prévu un soutien du FEADER à la "participation des parties prenantes à l'appui de la 
conception des programmes" et en faveur du suivi, notamment par la collecte et le partage 
d'analyses, de recommandations et de retours d'information pertinents, ainsi qu'aux "groupes 
d’action locale aux fins du suivi et de l’évaluation des stratégies locales de développement". La 
question de l'allégement des tâches de gestion des financements reçus pour les organisations 
bénéficiaires se pose également (cf. expériences actuelles de nombreux associations bénéficiaires du 
Réseau Rural Français). 
 

5. Concilier " généralisation de LEADER " et encouragement à l'innovation 
 
Pour concilier " généralisation de LEADER " et encouragement à l'innovation et à l'expérimentation 
(cf. points 2 et 3, supra), il est nécessaire20 de favoriser par l'ensemble des parties prenantes locales 
(et pas seulement les techniciens) : 

a. l'apprentissage de la démarche stratégique, notamment  pour maintenir vivant tout au 
long  de la programmation le plan stratégique (souvent préalable subi pour la rédaction 
du dossier de candidature mais perdu de vue au moment du choix et de la réalisation des 
projets) ; à cet égard, une démarche d'auto-évaluation devrait être systématiquement 
prise en charge, avec au minimum un point d'étape annuel au sein d'une conférence des 
financeurs et du comité de programmation, 

b. l'appropriation de critères d'innovation , actuellement souvent très vagues et oubliés 
par les comités de programmation (car "si on ne l'oubliait pas, trop peu de projets 
seraient sélectionnés et financés et il faudrait rendre les crédits") ; ceci pourrait être 
facilité par la diffusion de grilles simples pouvant s'appuyer sur de nombreux guides 
existants (en premier lieu, ceux réalisés par l'Observatoire LEADER des années 1990), 

c. le développement d'une ingénierie amont permettant  de déceler et  d'accompagner 
des idées et des projets innovateurs ; une piste pourrait être d'affecter une part du temps 
de technicien consacrée à cette tâche, comme cela semble être effectif en Irlande (cf. 
Rapport Cour des Comptes, 2010). 

 
Les démarches “démocratiques” de projets, longues à mettre en place, peuvent enfin poser un 
problème de rythme de consommation des Fonds et nécessiteraient notamment un assouplissement 
des règles de dégagement d'office, notamment pour prendre en compte la phase de démarrage. La 
"généralisation de LEADER" sur la base de l’expérience acquise par la plupart des territoires 
organisés aujourd'hui doit permettre d’aller plus vite, mais ceci suppose de renforcer "l'ingénierie 
incorporée" (Barral et alii, 2010, pp. 137-148.). A cet égard, soulignons que LEADER a toujours eu 
comme composante le soutien à l'ingénierie, contrairement à l'évolution récente des programmes 
nationaux français d'appui aux territoires du type "Pôles d'Excellence Rurale"… encore faudrait-il 
lui (re)donner la souplesse procédurale pour que le temps et l'énergie des techniciens ne soient pas 
accaparés par des tâches de gestion au détriment de l'animation du programme. 
 
 
  

���������������������������������������
20 Ces recommandations s'appuient sur des échanges avec des experts tels que L. Barbut, Y. Champetier, D. Lépicier, 
 J-P. Pellegrin 



���
�

BIBLIOGRAPHIE 
 
AdCF, 2011, Contribution sur le 5ème rapport sur la Cohésion, janvier  
AFFCRE, sans date, Historique du traitement du fait rural par l'Union européenne, 
www.afccre.org 
Alter N. (dir.), 2002, Les logiques de l'innovation, La Découverte 
APFP, 2011, Enquête annuelle auprès des Pays, www.pays.asso.fr 
APFP-LEADER France, 2011, Généraliser LEADER pour la politique de développement des 
territoires après 2013, avril, http://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources 
Aubert F., Piveteau V., Schmitt B., 2008, "Présentation", Agriculture, développement régional et 
politiques publiques, Ed. Quae 
Aubert F., Trouvé A., 2011, Politique de développement rural et 2ème pilier de la PAC : sortir de 
l'ambigüité pour relever les défis territoriaux de l'agriculture, CESAER, in Butault J-P. et al., 2011, 
Face aux nouveaux enjeux : quelles politiques agricoles pour quels systèmes de production ?, 
INRA,  
Balny P.,  Bobenriether O., Martin de Lagarde O., 2010, Rapport relatif à la mise en oeuvre des 
axes 3 et 4 du FEADER, Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux, 
mars 
Bandarra N., 2006, "Devenir du monde rural face aux orientations de la politique européenne 2007-
2013", Revue du Marché commun et de l'Union européenne, n°499, juin 
Barca F., 2009, An Agenda for a reformed cohesion policy, 
(http://ec.europa.eu/regional_policy/policy/future/pdf/report_barca_v0306.pdf) 
Barral F., Simoulin V., Thumerel B., 2010, " Ingénierie de projet et excellence territoriale ", 
Territoires 2040, 2010, n°2 
Berriet-Solliec M., Schmitt B., Trouvé A., Aubert F., 2008, " Second pilier de la PAC et 
développement rural : le Règlement Développement Rural est-il vraiment rural ?" in Aubert F., 
Piveteau V., Schmitt B., 2008, Agriculture, développement régional et politiques publique, éd.Quae  
CGAER, 2009, Réponse au Livre Vert de la Commission européenne sur la cohésion territoriale  
Champetier Y., 2003, "L'Europe et le développement rural", Projet, n° 274  
Commission européenne, 2010, Europe 2020 – Une stratégie pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, COM (2010) 2020, mars 
Commission européenne, 2010, Conclusions du cinquième rapport de la politique de cohésion", 
novembre 
Commission européenne, 2010, L’avenir de la PAC, novembre 
Commission européenne, 2011, Rapport de la commission au parlement européen, au conseil, au 
comité économique et social européen et au comité des régions concernant la mise en oeuvre des 
plans stratégiques nationaux et orientations stratégiques de la Communauté pour le développement 
rural (période de programmation 2007-2013, COM (2011) 943 final, 20 juillet 
Commission européenne, 2011, Un budget pour la stratégie Europe 2020, COM(2011) 500 final, 
29 juin 
Conseil européen, 2005, Règlement (CE) n° 1698 /2005 du 20 septembre 2005 concernant le 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER), JO L 277 du 21.10.2005 
Cour des Comptes Européenne, 2010, Mise en œuvre de l'approche LEADER pour le 
développement rural 
CRIDEL, 1994, Valeur ajoutée et Ingénierie du Développement Local, DG XVI, Collection 
" Etudes de développement régional ", Office des Publications Officielles de la Commission 
Européenne 
Directorate-General for Agriculture and Rural Development, 2010, Rural Development in the 
European Union. Statistical and economic information report 2010, December 
Doré G., 2004, "Europe/LEADER. Bilan et Perspectives", Revue Territoires, n°453, décembre 



���
�

Doré G., 2007, Contribution sur Le programme européen de développement rural LEADER et la 
relation rural-urbain, Groupe de travail du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, mai  
Doré G., Restier M., Sadon C., 2011, "Services en milieu rural : accessibilité spatiale et 
organisation territoriale", Revue Pour, janvier 
EDATER & SEGESA, 2010, Analyse de la contribution des programmes opérationnels régionaux 
2007-2013 au développement des territoires ruraux, DATAR, octobre 
Ehrhart M., Peltre G., Perrier-Cornet P., 2009, "Les politiques de développement des territoires 
ruraux", Notes et études économiques, Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Pêche, 
novembre 
EPICES & ADE, en coll. avec TERCIA Consultants, POLLEN Conseil et AScA, 2011, Evaluation 
à mi-parcours du programme de développement rural hexagonal (PDRH), MAAPRAT, avril 
Gaglio G., 2011, Sociologie de l'innovation, PUF 
Gaillard Y., Sutour S., 2010, Rapport d'information "De nouvelles ambitions pour la politique 
européenne de cohésion après 2013", Sénat 
Jouen M., 2007, La politique européenne de développement rural en question, Papier introductif à 
la réunion de la task force du 10 septembre 2007, Notre Europe 
JouenM., 2009, "Les clés d’une stratégie européenne pour le développement rural", Notre Europe 
Jouen M., 2011, La politique de cohésion, La Documentation Française 
Jouen M., Kolosy K., Pellegrin J-P., Ramsden P., Szegvari P., Chambon N., 2010, Soutenir le 
développement local dans le cadre de la politique de cohésion : bonne pratiques et options futures, 
Rapport pour la DG Regio, ADETEF, avril, résumé in Jouen M., 2011, "Le développement local en 
Europe. Bilan et perspectives après la crise", Les Brefs, Notre Europe, n° 21, janvier 
Localtis, 17 janvier 2011, Zapalski E., "Espon : un programme européen pour affiner le concept de 
cohésion territoriale",  
Lollier J-C., 2005, "L'attractivité des territoires ruraux", in Lollier J-C., Prigent L., Thouément H., 
2005, Les nouveaux facteurs d'attractivité dans le jeu de la mondialisation, PUR 
Ministère de l'Agriculture et de la Pêche (MAP), 2007, Guide pratique LEADER, une méthode de 
mise en oeuvre d’actions de développement rural au niveau local 
Observatoire LEADER, 1997, Innovation et développement rural, AEIDL 
Observatoire LEADER, 1999, Evaluer la valeur ajoutée de l'approche LEADER, cahier n°4 
Observatoire LEADER, 1999, La compétitivité territoriale : Construire une stratégie de 
développement territorial à la lumière de l’expérience LEADER, Innovation en milieu rural - cahier 
n°6/1, décembre  
Perrier-Cornet Ph. in Chambon N., Jouen M., Maurel MC., 2008, "Comment affronter à 27 les 
nouveaux défis de l’agriculture et du développement durable ?", colloque CEFRES-Notre Europe ;  
Peyroni J., 2010, "L’avenir de la politique de cohésion", Territoires 2040, DATAR, n° 2 
Saurel S., 2010, Le budget de l'Union européenne, La Documentation française  
Schumpeter J-A., 1911 (1999), Théorie de l'évolution économique, Dunod 
 
 
 
  



���
�

Annexe I - Extraits Proposition de Règlement commun 2014-2020 
 
Développement local mené par les acteurs locaux (art. 28, Règlement commun) 
1. Le développement local mené par les acteurs locaux, dénommé développement local Leader dans 
le contexte du FEADER : 
(a) est orienté vers des territoires sous-régionaux spécifiques; 
(b) est mené par les acteurs locaux, c’est-à-dire par des groupes d’action locale composés de 
représentants des intérêts socioéconomiques locaux publics et privés, dans lesquels, à l’échelon 
décisionnel, ni le secteur public ni un groupe d’intérêts ne représentent plus de 49 % des droits de 
vote; 
(c) s’effectue au moyen de stratégies intégrées et multisectorielles de développement local; 
(d) est conçu à la lumière du potentiel et des besoins locaux, intégrant des aspects innovants dans le 
contexte local ainsi que le réseautage et, s’il y a lieu, la coopération. 
2. Les interventions des différents Fonds relevant du CSC en faveur du développement local sont 
cohérentes et coordonnées. Cela passe, entre autres, par une coordination du renforcement des 
capacités, de la sélection, de l’approbation et du financement des stratégies et des groupes de 
développement local. 
3. Si le comité de sélection des stratégies de développement local institué par l’article 29, 
paragraphe 3, estime que l’application de la stratégie de développement local choisie requiert le 
soutien de plus d’un Fonds, un Fonds peut être désigné chef de file. 
4. Dans le cas où un Fonds chef de file est désigné, les frais de fonctionnement, les activités 
d’animation et de mise en réseau dans le cadre de la stratégie locale de développement sont financés 
uniquement par le Fonds chef de file. 
5. Le développement local soutenu par les Fonds relevant du CSC est réalisé au titre d’une ou de 
plusieurs priorités du programme. 
 
Stratégies de développement local (art. 29) 
1. Une stratégie de développement local comprend au moins les éléments suivants: 
(a) la détermination de la zone et de la population relevant de la stratégie; 
(b) une analyse des besoins et du potentiel de développement de la zone, y compris une analyse des 
atouts, des faiblesses, des opportunités et des menaces; 
(c) une description de la stratégie et de ses objectifs, une description du caractère intégré et innovant 
de la stratégie et une hiérarchie des objectifs, y compris des objectifs clairs et mesurables en matière 
de réalisations et de résultats. La stratégie s’harmonise avec les programmes concernés de tous les 
Fonds CSC concernés; 
(d) une description du processus de participation des acteurs locaux à l’élaboration de la stratégie; 
(e) un plan d’action montrant comment les objectifs sont traduits en actions; 
(f) une description des mécanismes de gestion et de suivi de la stratégie, qui atteste la capacité du 
groupe d’action locale à appliquer la stratégie, et une description des mécanismes spécifiques 
d’évaluation; 
(g) le plan de financement de la stratégie, mentionnant, entre autres, l’intervention prévue de chacun 
des Fonds relevant du CSC. 
2. Les États membres définissent les critères de sélection des stratégies de développement local. Les 
règles spécifiques des Fonds peuvent contenir des critères de sélection. 
3. Les stratégies de développement local sont choisies par un comité institué à cet effet par les 
autorités de gestion concernées par les programmes. 
4. La sélection et l’approbation de toutes les stratégies de développement local doivent être 
achevées le 31 décembre 2015 au plus tard. 
5. La décision d’approbation d’une stratégie de développement local par l’autorité de gestion 
détermine l’intervention de chacun des Fonds relevant du CSC. Elle définit également le rôle des 
autorités responsables de la mise en oeuvre des programmes concernés pour ce qui concerne 
l’ensemble des tâches d’exécution liées à la stratégie. 
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6. Le pouvoir est conféré à la Commission d'adopter des actes délégués conformément à l’article 
142 en ce qui concerne la définition de la zone et de la population concernées par la stratégie visée 
au paragraphe 1, point a). 
 
Groupes d’action locale (art. 30) 
1. Les groupes d’action locale élaborent et appliquent les stratégies de développement local. Les 
États membres définissent les rôles respectifs du groupe d’action locale et des autorités 
responsables de la mise en oeuvre des programmes concernés pour ce qui concerne l’ensemble des 
tâches d’exécution liées à la stratégie. 
2. L’autorité de gestion veille à ce que les groupes d’action locale désignent en leur sein un 
partenaire chef de file responsable des questions administratives et financières ou s’associent dans 
une structure commune légalement constituée. 
3. Les groupes d’action locale ont notamment pour tâches: 
(a) de renforcer la capacité des acteurs locaux à élaborer et à mettre en œuvre des opérations; 
(b) d’élaborer une procédure de sélection transparente et non discriminatoire et des critères de 
sélection des opérations qui préviennent les conflits d’intérêts, garantissent qu’au moins 50 % des 
voix à exprimer lors du vote sur des décisions de sélection proviennent des partenaires du secteur 
privé, prévoient une possibilité de recours contre les décisions de sélection et autorisent la sélection 
par procédure écrite; 
(c) d’assurer, lors de la sélection des opérations, la cohérence entre celles-ci et la stratégie de 
développement local en classant les opérations en fonction de leur contribution à la réalisation des 
objectifs et valeurs cibles de la stratégie; 
(d) d’élaborer et de publier des appels à propositions ou une procédure de soumission de projets 
continue, y compris la définition des critères de sélection; 
(e) de réceptionner et d’évaluer les demandes de soutien; 
(f) de sélectionner les opérations et de déterminer le montant du soutien et, le cas échéant, de 
présenter les propositions à l’organisme responsable de la vérification finale de leur admissibilité 
avant approbation; 
(g) de suivre l’application de la stratégie de développement local et des opérations soutenues et 
d’accomplir des activités d’évaluation spécifiques se rapportant à la stratégie de développement 
local.  
 
La coopération (Règlement FEADER, article 36) 
1. L'aide au titre de la présente mesure encourage les formes de coopération impliquant au moins 
deux entités, et en particulier : 
(a) les approches de coopération impliquant différents acteurs de l'agriculture et de la chaîne 
alimentaire de l'Union, du secteur de la foresterie et entre d'autres acteurs, qui contribuent à la 
réalisation des objectifs et des priorités de la politique de développement rural, y compris les 
organisations interprofessionnelles; 
(b) la création de pôles et de réseaux; 
(c) la mise en place et le fonctionnement des groupes opérationnels du PEI pour la productivité et le 
développement durable de l'agriculture, visés à l’article 62. 
2. La coopération prévue au paragraphe 1 porte notamment sur les éléments suivants : 
(a) les projets pilotes; 
(b) la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et techniques dans les secteurs de 
l'agriculture, de l'alimentation et de la foresterie; 
(c) la coopération entre petits opérateurs pour l'organisation de processus de travail communs, le 
partage d'installations et de ressources; 
(d) la coopération horizontale et verticale entre les acteurs de la chaîne d'approvisionnement en vue 
de la mise en place de plateformes logistiques permettant de promouvoir les circuits 
d’approvisionnement courts et les marchés locaux; 
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(e) les activités de promotion dans un contexte local relatives au développement de circuits 
d'approvisionnement courts et des marchés locaux; 
(f) les actions conjointes entreprises à des fins d'adaptation au changement climatique ou 
d'atténuation de celui-ci; 
(g) les approches collectives à l'égard des projets environnementaux et des pratiques 
environnementales en vigueur; 
(h) la coopération horizontale et verticale entre les acteurs de la chaîne d'approvisionnement dans le 
cadre de la production durable de biomasse utilisée à des fins de production alimentaire et 
énergétique et dans les processus industriels. 
(i) la mise en oeuvre, en particulier par des partenariats public-privé, autres que ceux définis à 
l'article 28, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) n° [CSC/2012], de stratégies locales de 
développement répondant à une ou plusieurs priorités de l'Union pour le développement; 
(j) la conception de plans de gestion forestière ou d'instruments équivalents. 
3. L’aide prévue au paragraphe 1, point b), n'est accordée qu'aux pôles et réseaux nouvellement 
créés et à ceux qui mettent en oeuvre une activité encore nouvelle pour eux. 
L'aide aux opérations prévue paragraphe 2, point b), peut également être accordée à des acteurs 
individuels lorsque cette possibilité est prévue dans le programme de développement rural. 
4. Les résultats des projets pilotes et des opérations des acteurs individuels prévus au paragraphe 2, 
point b), font l'objet d'une diffusion. 
5. Les coûts suivants, liés aux formes de coopération visées au paragraphe 1, sont susceptibles de 
bénéficier d'un soutien au titre de la présente mesure: 
(a) les études portant sur la zone concernée, les études de faisabilité et les coûts liés à l'élaboration 
d'un plan d'entreprise ou d'un plan de gestion forestière ou d'un équivalent, ou d'une stratégie locale 
de développement autres que les cas visés à l'article 29 du règlement (UE) n° [CSC/2012]; 
(b) l'animation de la zone concernée afin de rendre possible un projet territorial collectif. Dans le 
cas des pôles, l'animation peut concerner, en outre, l'organisation de la formation, l'établissement de 
réseaux entre les membres et le recrutement de nouveaux membres; 
(c) les frais de fonctionnement de la coopération; 
(d) les coûts directs de projets spécifiques liés à la mise en oeuvre d’un plan d’entreprise, d'une 
stratégie locale de développement autres que les cas visés à l'article 29 du règlement (UE) n° 
[CSC/2012] ou d’une action axée sur l’innovation; 
(e) les coûts des activités de promotion. 
6. Lors de la mise en oeuvre d'un plan d'entreprise, d'un plan de gestion forestière ou d'un 
équivalent ou d'une stratégie de développement, les États membres peuvent accorder les aides soit 
sous la forme d'un montant global couvrant les coûts de la coopération et les coûts des projets mis 
en oeuvre, soit en ne couvrant que les coûts de la coopération et en ayant recours à des Fonds 
provenant d'autres mesures ou d'autres Fonds de l’Union pour la mise en oeuvre du projet. 
7. La coopération entre acteurs situés dans différentes régions ou États membres peut également 
bénéficier d'une aide. 
8. L'aide est limitée à une période maximale de sept ans, à l'exception des actions collectives en 
faveur de l'environnement dans des cas dûment justifiés. 
9. La coopération au titre de la présente mesure peut être combinée à des projets soutenus par des 
Fonds de l'Union autres que le FEADER sur le même territoire. Les États membres veillent à ce que 
toute surcompensation résultant de la combinaison de cette mesure avec d’autres instruments d’aide 
nationaux ou de l'Union soit évitée. 
10. La Commission se voit conférer le pouvoir d'adopter des actes délégués, conformément à 
l'article 90, en ce qui concerne, d'une part, la précision des caractéristiques des projets pilotes, des 
pôles, des réseaux, des circuits d'approvisionnement courts et des marchés locaux qui pourront 
bénéficier d'une aide et, d'autre part, les conditions d'octroi de l'aide aux types d'opérations 
énumérés au paragraphe 2. 
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Annexe II - Objectifs du Cadre stratégique commun (CSC) et priorités pour le développement 
rural 
 

Règlement commun (Article 9) Règlement FEADER (Article 5) 
Chaque Fonds relevant du CSC soutient les 
objectifs thématiques suivants conformément 
à sa mission en vue de contribuer à la 
réalisation de la stratégie de l’Union pour 
une croissance intelligente, durable et 
inclusive : 
(1) renforcer la recherche, le développement 
technologique et l’innovation; 
(2) améliorer l’accès aux technologies de 
l’information et de la communication, leur 
utilisation et leur qualité; 
 (3) renforcer la compétitivité des petites et 
moyennes entreprises et du secteur agricole 
(pour le FEADER) et du secteur de la pêche et 
de l’aquaculture (pour le FEAMP); 
(4) soutenir la transition vers une économie à 
faibles émissions de carbone dans tous les 
secteurs; 
(5) promouvoir l’adaptation aux changements 
climatiques et la prévention et la gestion des 
risques; 
(6) protéger l’environnement et promouvoir 
l’utilisation rationnelle des ressources; 
(7) promouvoir le transport durable et supprimer 
les goulets d’étranglement dans les 
infrastructures de réseaux essentielles; 
(8) promouvoir l’emploi et soutenir la mobilité 
de la main-d’oeuvre; 
(9) promouvoir l’inclusion sociale et lutter 
contre la pauvreté; 
(10) investir dans l’éducation, les compétences 
et la formation tout au long de la vie; 
(11) renforcer les capacités institutionnelles et 
l’efficacité de l’administration publique. 
Les objectifs thématiques sont traduits en 
priorités spécifiques à chaque Fonds relevant 
du CSC et définis dans les règles spécifiques 
des Fonds. 

La réalisation des objectifs du 
développement rural, lesquels contribuent à 
la stratégie Europe 2020 pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive, s'effectue 
dans le cadre des six priorités suivantes de 
l'Union pour le développement rural, qui 
traduisent les objectifs thématiques 
correspondants du CSC : 
 (1) favoriser le transfert de connaissances et 
l'innovation dans les secteurs de l'agriculture 
et de la foresterie, ainsi que dans les zones 
rurales, en mettant l’accent sur les domaines 
suivants: 
(a) favoriser l'innovation et la base de 
connaissances dans les zones rurales; 
(b) renforcer les liens entre l'agriculture et la 
foresterie, la recherche et l'innovation; 
(c) Favoriser l'apprentissage tout au long de la 
vie et la formation professionnelle dans les 
secteurs de l'agriculture et de la foresterie. 
(2) améliorer la compétitivité de tous les 
types d'agriculture et renforcer la viabilité 
des exploitations agricoles, en mettant l’accent 
sur les domaines suivants: 
(a) faciliter la restructuration des exploitations 
agricoles connaissant d’importants problèmes 
structurels, notamment les exploitations 
agricoles à faible degré de participation au 
marché, les exploitations orientées vers le 
marché dans des secteurs particuliers et les 
exploitations ayant besoin de diversification 
agricole; 
(b) faciliter le renouvellement des générations 
dans le secteur de l'agriculture; 
(3) promouvoir l’organisation de la chaîne 
alimentaire et la gestion des risques dans le 
secteur de l'agriculture, en mettant l’accent sur 
les domaines suivants: 
(a) une meilleure intégration des producteurs 
primaires dans la chaîne alimentaire au moyen 
des programmes de qualité, de la promotion sur 
les marchés locaux et des circuits 
d'approvisionnement courts, des groupements 
de producteurs et des organisations 
interprofessionnelles; 
(b) le soutien à la gestion des risques au niveau 
des exploitations: 
(4) restaurer, préserver et renforcer les 
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écosystèmes tributaires de l'agriculture et de 
la foresterie, en mettant l’accent sur les 
domaines suivants: 
(a) restaurer et préserver la biodiversité, y 
compris dans les zones relevant de Natura 2000 
et les zones agricoles à haute valeur naturelle, et 
les paysages européens; 
(b) améliorer la gestion de l’eau; 
(c) améliorer la gestion des sols; 
(5) promouvoir l’utilisation efficace des 
ressources et soutenir la transition vers une 
économie à faibles émissions de CO2 et 
résiliente face au changement climatique, 
dans les secteurs agricole et alimentaire ainsi 
que dans le secteur de la foresterie, en mettant 
l'accent sur les domaines suivants: 
(a) développer l'utilisation efficace de l'eau par 
l'agriculture; 
 (b) développer l'utilisation efficace de l'énergie 
dans l'agriculture et la transformation 
alimentaire; 
(c) faciliter la fourniture et l'utilisation de 
sources d'énergie renouvelables, de sous-
produits, des déchets, résidus et autres matières 
premières non alimentaires à des fins de 
bioéconomie; 
(d) réduire les émissions d'oxyde d'azote et de 
méthane provenant de l'agriculture; 
(e) promouvoir la séquestration du carbone dans 
les secteurs de l'agriculture et de la foresterie; 
(6) promouvoir l'inclusion sociale, la 
réduction de la pauvreté et le développement 
économique, en mettant l'accent sur les 
domaines suivants 
(a) faciliter la diversification, la création de 
petites entreprises et la création d'emplois; 
(b) promouvoir le développement local dans les 
zones rurales; 
(c) améliorer l'accessibilité, l'utilisation et la 
qualité des technologiques de l'information et de 
la communication (TIC) dans les zones rurales. 
Les priorités, dans leur ensemble, contribuent à 
la réalisation des objectifs transversaux liés à 
l'innovation et à l'environnement ainsi qu'à 
l'atténuation des changements climatiques et à 
l'adaptation à ces changements. 
 

 


